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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAÎTRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

26/001A  –  Demande  d’attribution  d’une  subvention  d’un 
montant de 80 494 Euros auprès de la Direction des affaires 
culturelles  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  dans  le  cadre  de 
l’aide aux études et travaux sur les monuments historiques
 (L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en 
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement 
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS
ARTICLE 1 Sollicite auprès de la Direction régionale des affaires 
culturelles  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  l’octroi  d’une  subvention 
d’un montant de 80 494 € dans le cadre de l’aide aux études et 
travaux sur les monuments historiques
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

PROJET ESTIMATI
ON DU 

PROJET

AIDE 
SOLLICI

TÉE

AUTRES 
AIDES 

PUBLIQ
UES 

INDICATI
VES

MONTAN
T A 

CHARGE 
DE

LA VILLE

Restauration des 
grilles et des 
vasques de la 
fontaine Cantini

 268 
312,88 € 
HT

 80 494 € 0€  187 
818,88 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie par les subventions obtenues par la Direction régionale des 
affaires culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur et le solde sera à 
la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 8 janvier 2026

26/002B – Acte pris sur délégation -  Demande d’attribution 
d’une subvention d’un montant de 93 909,51 Euros auprès de 
la  Direction  des  affaires  culturelles  Provence-Alpes-Côte 
d’Azur dans le cadre du dispositif de soutien à la restauration 
et à la valorisation du patrimoine

 (L.2122-22-26°- L.2122-23)Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 

de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en 
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement 
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS
ARTICLE 1 Sollicite auprès de la Direction régionale des affaires 
culturelles  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  l’octroi  d’une  subvention 
d’un montant de 93 909,51 € dans le cadre du dispositif de soutien 
à la restauration et à la valorisation du patrimoine.
ARTICLE  2  Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement 
suivant :

PROJET ESTIMATI
ON DU 

PROJET

AIDE 
SOLLICI

TÉE

AUTRES 
AIDES 

PUBLIQ
UES 

INDICATI
VES

MONTAN
T A 

CHARGE 
DE

LA VILLE

Restauration des 
grilles et des 
vasques de la 
fontaine Cantini

 268 
312,88 € 
HT

 93 
909,51 €

DRAC 
(prévision

nel)
80 493,86 

€

 93 
909,51 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie par les subventions obtenues par la Métropole Aix-Marseille-
Provence et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 8 janvier 2026

26/003A–  Acte  pris  sur  délégation  -  Demande  d’attribution 
d’une subvention d’un montant de 80 685 Euros auprès de la 
Direction des affaires culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur 
dans  le  cadre  de  l’aide  au  projet  ou  au  fonctionnement  – 
Patrimoine et architecture (L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en 
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement 
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1   Sollicite auprès de la Direction des Affaires culturelles 
Provence-Alpes-Côte d’Azur l’octroi d’une subvention d’un montant 
de 80 685 € dans le cadre de l’aide au projet ou au fonctionnement 
– Patrimoine et architecture. 
ARTICLE  2  Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement 
suivant :
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PROJET ESTIMATI
ON DU 

PROJET

AIDE 
SOLLICI

TÉE

AUTRES 
AIDES 

PUBLIQU
ES 

INDICATI
VES

MONTAN
T A 

CHARGE 
DE

LA VILLE

Récolement 2026 
du Muséum 
d’histoire 
naturelle de 
Marseille

 100 857 €  80 685 € - 20 172 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie par les subventions obtenues par la Direction des Affaires 
culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur et le solde sera à la charge 
de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.

Fait le 12 janvier 2026

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLÉES

2026_00182_VDM - Arrêté portant délégation de signature - 
Hospitalisations d'office 
2025-2026

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la 
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière 
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature 
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  N°  2026_00120_VDM du  12  janvier  2026  est 
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire 
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes 
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le 
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les 
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu 
05/09/25 12h – 11/09/25 12h HEDDADI Ahmed 11/09/25 12h – 
19/09/25 12h LAUSSINE Isabelle  19/09/25 12h –  26/09/25 12h 
BENAOUDA Farida 26/09/25 12h – 30/09/25 15h JUSTE Christine 
30/09/25 15h – 01/10/25 21h PRIGENT Perrine 01/10/25 21h – 
03/10/25  12h  JUSTE  Christine  03/10/25  12h  –  10/10/25  12h 
HUGON  Christophe  10/10/25  12h  –  14/10/25  12h  TESSIER 
Nathalie  14/10/25  12h  –  17/10/25  12h  MEGUENNI  Zoubida 
17/10/25 12h – 24/10/25 12h MENCHON Hervé 24/10/25 12h – 
31/10/25  12h  ROQUES  Sophie  31/10/25  12h  –  07/11/25  12h 
NARDUCCI Lisette 07/11/25 12h – 14/11/25 12h OHANESSIAN 
Yannick 14/11/25 12h – 21/11/25 12h BARLES Sébastien 21/11/25 
12h – 28/11/25 12h PRIGENT Perrine 28/11/25 12h – 05/12/25 12h 
RAMDANE Hedi 05/12/25 12h – 12/12/25 12h MERY Eric 12/12/25 
12h – 19/12/25 12h SEMERDJIAN Eric 19/12/25 12h – 26/12/25 
12h SIF Aïcha 26/12/25 12h – 29/12/25 12h TESSIER Nathalie 
29/12/25 12h – 02/01/26 12h MEGUENNI Zoubida 02/01/26 12h – 
09/01/26  12h  AMICO  Patrick  09/01/26  12h  –  11/01/26  20h 
CHALLANDE-NEVORET  Théo  11/01/26  20h  –  16/01/26  12h 
PEREZ  Fabien  16/01/26  12h  –  17/01/26  17h  BATOUX  Marie 
17/01/26 17h –  18/01/26 17h FURACE Josette  18/01/26 17h – 

24/01/26  12h  BATOUX  Marie  24/01/26  12h  –  30/01/26  12h 
FURACE Josette 30/01/26 12h – 06/02/26 12h BENFERS Sami 
06/02/26 12h – 13/02/26 12h BENMARNIA Nassera 13/02/26 12h 
– 20/02/26 12h BERNARDI Rebecca 20/02/26 12h – 27/02/26 12h 
BIANCARELLI  Aurélie  27/02/26  12h  –  06/03/26  12h  BENFERS 
Sami 06/03/26 12h – 13/03/26 12h BOUKRINE Doudja 13/03/26 
12h  –  20/03/26  12h  BRAMBILLA  Véronique  20/03/26  12h  – 
27/03/26  12h  CAMARD  Sophie  27/03/26  12h  –  03/04/26  12h 
CANICAVE  Joël  03/04/26  12h  –  10/04/26  12h  CERMOLACCE 
Marie-José 10/04/26 12h – 17/04/26 12h CHALLANDE-NEVORET 
Théo 17/04/26 12h – 24/04/26 12h COCHET Jean-Pierre 24/04/26 
12h  –  01/05/26  12h  COPPOLA  Jean-Marc  01/05/26  12h  – 
08/05/26 12h DJAMBAE Nouriati 08/05/26 12h – 15/05/26 12h EL 
RHARBAYE Didier 15/05/26 12h – 22/05/26 12h FADHLA Hattab 
22/05/26  12h  –  29/05/26  12h  FORTIN  Olivia  29/05/26  12h  – 
05/06/26  12h  FRENTZEL  Lydia  05/06/26  12h  –  12/06/26  12h 
FURACE Josette 12/06/26 12h – 19/06/26 12h GANOZZI Pierre-
Marie 19/06/26 12h – 26/06/26 12h GARINO Audrey 26/06/26 12h 
–  03/07/26  12h  GATIAN  Audrey  03/07/26  12h  –  10/07/26  12h 
GHALI  Samia  10/07/26  12h  –  17/07/26  12h  GUEDJALI  Aïcha 
17/07/26 12h – 24/07/26 12h GUERARD Sophie 24/07/26 12h – 
31/07/26  12h  HEDDADI  Ahmed  31/07/26  12h  –  07/08/26  12h 
HUGON Christophe 07/08/26 12h – 14/08/26 12h HUGUET Pierre 
14/08/26  12h  –  21/08/26  12h  JUSTE Christine  21/08/26  12h  – 
28/08/26 12h LAUSSINE Isabelle  28/08/26 12h –  04/09/26 12h 
MEGUENNI Zoubida 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 28 janvier 2026

DIRECTION DE L’ACHAT ET DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE

2026_00221_VDM - COMPOSITION DU JURY DE CONCOURS 
- AAPC N°25_2215 - CONCOURS DE MAÎTRISE
D’ŒUVRE  SUR  ESQUISSE  POUR  LA  CONSTRUCTION 
NEUVE  D’UN  CENTRE  SOCIAL  DANS  LE  QUARTIER  DE 
FRAIS VALLON À MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  le  Code  de  la  commande  publique  (articles  L2125-1-2°  et 
L2172-2 à 6),
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du 
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du 
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE en 
qualité de cinquième adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant 
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le 
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général 
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa 
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers 
Municipaux de la Ville de Marseille
Vu la Délibération 24/0557/VAT du 12 décembre 2024 portant sur 
l’approbation  du  programme de  construction  neuve  d’un  centre 
social dans le quartier de Frais Vallon 
Vu l'arrêté n° 2024_01091_VDM en date du 16 mai 2024, portant 
délégation  de fonctions  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  cinquième 
adjoint au Maire,
Vu l'arrêté n° 23_01450_VDM en date du 17 mai 2023, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Eric SEMERDJIAN, Conseiller 
Municipal  et  Président  de  la  Commission  d’Appel  d’Offres,  est 
désigné pour nous représenter en qualité de Président au sein de 
ce jury.
Considérant  l’avis  d’appel  public  à  la  concurrence  n°  25_2215 
prévoyant  le  lancement  d’un  concours  de  maîtrise  d’œuvre  sur 
esquisse  pour  la  construction  neuve  d’un  centre  social  dans  le 
quartier de Frais Vallon à Marseille,
Considérant  que  le  lancement  de  cette  procédure  nécessite  la 
composition du jury, 
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Article 1 : M. Eric SEMERDJIAN , Conseiller Municipal et Président 
de  la  Commission  d’Appel  d’Offres,  est  désigné  pour  nous 
représenter en qualité de Président au sein de ce jury. 

Article 2 : Sont désignés membres du jury de concours, avec voix 
délibérative,  au  titre  des  personnalités  indépendantes  disposant 
d’une qualification professionnelle équivalente celle exigée pour la 
participation au concours : 
-  Monsieur  Jérôme  SOLARI,  architecte,  SOLARI&  ASSOCIES 
SARL,
- Madame Delphine DE JENKEN, architecte.
- Monsieur Jean-Luc REINERO, ingénieur. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 23 janvier 2026

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
ET DE LA PROTECTION

2025_04478_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en 
œuvre d’une loterie par l’Association Les Bébés du 13

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité 
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à 
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au 
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions 
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux 
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai 
1836,
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  – 
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Vu  la  demande  en  date  du  26  novembre  2025,  formulée  par 
Madame  Sophie  SAINT-PAUL  présidente  de  l’Association  Les 
Bébé du 13 sise 65 boulevard de l’Huveaune - 13009 Marseille. 

Article 1 Madame Sophie SAINT-PAUL, est autorisée, en sa qualité 
de présidente de l’Association Les Bébé du 13 sise 65 boulevard 
de l’Huveaune - 13009 Marseille, à organiser une loterie dont le 
capital d'émission s'élève à 1200 euros, composé de 600 billets à 
2.00 euros l'un, numérotés de 1 à 600. Les bénéfices permettront 
le financement de matériel pédagogique et de jeux pour les jeunes 
enfants de 0 à 3 ans adhérents à l’association. 

Article 2 Le montant global des frais d'organisation et d'achat des 
lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 180 
euros. 

Article 3 Les 10 lots seront conforme à la liste jointe en annexe, à 
l'exclusion d'espèces, de valeurs, titre ou bons remboursables en 
espèces. 

Article  4  Les billets  pourront  être  colportés,  entreposés,  mis  en 
vente  et  vendus sur  la  commune de Marseille.  Leur  placement 
sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils 
ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune 
marchandise. 

Article 5 Le tirage aura lieu en une seule fois le mardi 6 janvier 
2026 au 6 allée Caroline - 13009 Marseille. Tout billet invendu dont 
le numéro sortira au tirage sera immédiatement annulé et il sera 
procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé 
le porteur d'un billet placé. 

Article  6  Madame  Sophie  SAINT-PAUL,  présidente  de  l’ 
Association Les Bébé du 13 surveillera les opérations et assurera 
l'observation des dispositions du présent arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur 
adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros gagnants, 
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de 
l'opération. Justification sera donnée que les bénéfices ont bien 
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le 
maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à 
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté 
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du 
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police 
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera 
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 06 janvier 2026

2025_04628_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en 
œuvre d’une loterie par le Fond de Dotation Phocéo

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité 
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à 
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au 
financement d'activités sportives à but non lucratif,
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions 
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux 
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai 
1836,
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  – 
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité,
Vu la demande en date du 31 octobre 2025, formulée par Madame 
Virginie  NEGRI,  Déléguée  Générale  du  Fond  de  Dotation 
dénommé « PHOCEO » sise 80, rue Brochier - 13005 Marseille 

ARTICLE 1 Madame Virginie NEGRI est autorisée, en sa qualité 
de Déléguée Générale du Fond de Dotation dénommé « PHOCEO 
» sis 80 rue Brochier -  13005 Marseille,  à organiser une loterie 
dont le capital d'émission s'élève à 120 000 euros, composé de 
6000 billets, à 20 euros l'un, numérotés de 1 à 6000, et dont les 
bénéfices permettraient le financement en vue de l’acquisition d’un 
accélérateur de particules couplé à une IRM pour le traitement des 
cancers pédiatriques ; matériel innovant du Professeur PADOVANI. 

ARTICLE 2 Le montant global des frais d'organisations et d'achats 
des lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 18 
000 euros. 

ARTICLE 3 Les 9 lots seront conformes à la liste jointe en annexe, 
à l'exclusion d'espèces, de valeurs, titre ou bons remboursables en 
espèces. 

ARTICLE 4 Les billets pourront être colportés, entreposés, mis en 
vente et vendus sur la commune de Marseille.Leur placement sera 
effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils ne 
pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune 
marchandise. 

ARTICLE 5 Précédemment au tirage, les billets invendus seront 
retournés au siège social et les fonds recueillis seront reversés au 
Compte de Dépôt de Fonds à la Direction Régionale des Finances 
Publiques  Provence  Alpes-Côte  d'Azur-  Bouches-du-Rhône  – 
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Service des Dépôts et Services Financiers, 16, rue Borde – 13008 
Marseille. 

ARTICLE  6  Le  tirage  aura  lieu  en  une  seule  fois  le  jeudi  18 
décembre 2025 au 3 boulevard Michelet – 13008 Marseille. Tout 
billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera immédiatement 
annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le 
sort ait favorisé le porteur d'un billet placé. 

ARTICLE 7 Madame Virginie NEGRI, Déléguée Générale du Fond 
de  Dotation  dénommé  PHOCEO  surveillera  les  opérations  et 
assurera l'observation des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8 Aucun retrait  de fonds ne pourra être effectué à la 
caisse de la Direction Régionale des Finances Publiques avant le 
tirage des lots et sans mon autorisation. Si dans le délai de trois 
mois après le tirage de la loterie, les fonds n'ont pas été retirés ou 
si  l'association  bénéficiaire  est  dissoute  avant  leur  retrait,  les 
sommes inscrites au compte de cette dernière seront versées par 
le comptable dépositaire à la Caisse des Dépôts et Consignations 
d'où elles ne pourront être retirées sans mon autorisation. 

ARTICLE  9  Dans  les  deux  mois  qui  suivront  le  tirage, 
l'organisateur adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros 
gagnants, ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu 
financier de l'opération. Justification sera donnée que les bénéfices 
ont bien reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté 
et que le maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été 
dépassé. 

ARTICLE 10 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé 
à des tiers. 

ARTICLE 11 Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté 
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du 
Code de la Sécurité Intérieure. 

ARTICLE 12 Monsieur  le  Directeur  Général  des Services de la 
Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la 
Police Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en 
ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille, et 
fera l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 14 janvier 2026

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DE L’URBANISME APPLIQUE

2026_00124_VDM - ARRETE DE MISE EN DEMEURE

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 422.1, L 
480.1, R 480.3, L 481.1, L 481.2 et L.481-3, 
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 6 octobre 2025, 
Vu  le  procès-verbal  en  date  du  28  août  2024  établi  par  agent 
verbalisateur habilité conformément à l’article L.480-1 du code de 
l’urbanisme, 
Vu la lettre d’information préalable en date du 21 octobre 2024, 
Vu les observations reçues par courrier daté du 11 février 2025 et 
celles formulées lors du rendez- vous du 19 mars 2025, 
Considérant que LA SASU « COM & CO EVENTS » représentée 
par Monsieur VAILLAT Lionel a procédé à des travaux d’urbanisme 
en  méconnaissance  de  la  réglementation  en  vigueur  sur  une 
propriété située 3 rue Sainte Adélaïde 13004 Marseille, cadastrée 
quartier Les Chartreux, section A, n°19 lui appartenant, 
Considérant que les travaux n’ont fait l’objet d’aucune autorisation 
d’urbanisme, 
Considérant que ces travaux consistent d’abord en le changement 
de destination de la construction existante à usage de logement en 
bureaux, 
Considérant  que  ces  travaux  consistent  également  en  des 
modifications  de  l’aspect  extérieur  de  la  construction  avec  le 
ravalement  de  la  façade,  le  changement  des  huisseries  et  la 
réfection de la toiture, 
Considérant  que ces travaux consistent  enfin en la surélévation 

des murs de clôture portant leur hauteur à 3,60m environ, 
Considérant que les faits soumis à permis de construire ne sont 
pas régularisables en l’état, 
Considérant en effet que les travaux de surélévation des murs de 
clôture,  portant  leur  hauteur  à  3,60m,  contreviennent  à  l’article 
UAe-9 du règlement du PLUi qui  limite la hauteur des murs de 
clôture  à  2m  et  impose  qu’en  limite  des  voies  ou  emprises 
publiques les clôtures pleines ne dépassent pas 1,80m, 
Considérant  que  les  seuls  moyens  de  remédier  à  l’infraction 
constatée consistent en la mise en conformité de la hauteur des 
clôtures avec la réglementation en vigueur par leur rabaissement à 
une hauteur de 2m en limites latérales et à 1,80m de mur plein en 
limite  de  voie  puis  en  l’obtention  d’un  permis  de  construire 
autorisant le changement de destination, le ravalement de façades, 
le changement des huisseries et  la réfection de la toiture ou, à 
défaut, en la remise en état des lieux, 
Considérant que, au regard de la nature de l’infraction constatée et 
des moyens d’y remédier, le délai de mise en conformité peut être 
fixé à 6 mois, 
Considérant  que  l’astreinte  assortie  à  un  arrêté  de  mise  en 
demeure présente la garantie de la réalisation des travaux dans le 
délai imparti, 
Considérant  l’ampleur  des  mesures  et  travaux  prescrits  et  des 
conséquences de la non exécution, laquelle laisserait perdurer une 
situation délictuelle, 
Considérant que les travaux sont réalisés en violation de l’article 
L.421-1 du code de l’urbanisme, 
Considérant que les travaux contreviennent à l’article UAe-9 des 
dispositions  du  Règlement  du  Plan  Local  d’Urbanisme 
intercommunal  en  vigueur  sur  le  territoire  de  la  commune  de 
Marseille, 
Considérant qu’il est de l’intérêt général que les travaux de mise 
en conformité sus décrits soient réalisés dans un délai de 6 mois 
sous astreinte d’un montant de cinq cents euros (500€) par jour de 
retard passé ce délai, 

Article 1 :  LA SASU « COM & CO EVENTS » représentée par 
Monsieur VAILLAT Lionel est mise en demeure de procéder aux 
opérations nécessaires à  la  mise en conformité  des travaux en 
cause aux dispositions dont la méconnaissance a été constatée, 

Article 2 :  LA SASU « COM & CO EVENTS » représentée par 
Monsieur VAILLAT Lionel devra mettre en conformité de la hauteur 
des  clôtures  avec  la  réglementation  en  vigueur  par  leur 
rabaissement à une hauteur de 2m en limites latérales et à 1,80m 
de mur plein en limite de voie puis obtenir un permis de construire 
autorisant le changement de destination, le ravalement de façades, 
le changement des huisseries et  la réfection de la toiture ou, à 
défaut,  remettre  en  état  les  lieux,  dans  le  délai  de  6  mois  à 
compter de la notification du présent arrêté, 

Article 3 :  LA SASU « COM & CO EVENTS » représentée par 
Monsieur VAILLAT Lionel sera redevable de cinq cents euros par 
jours de retard si, à la fin du délai imparti par la mise en demeure, 
elle  n’a  pas  satisfait  aux  mesures  prescrites  dans  la  présente 
décision. L’astreinte courra jusqu’à ce que LA SASU « COM & CO 
EVENTS » représentée par Monsieur VAILLAT Lionel ait justifié de 
l’exécution des opérations nécessaires en la remise en état de la 
parcelle en cause, 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à : LA SASU « COM & CO 
EVENTS » représentée par Monsieur VAILLAT Lionel 3 rue Sainte 
Adélaïde 13004 Marseille par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, 

Article 5 : Copies de cet arrêté est transmis au représentant de 
l’État dans les conditions prévues aux articles L.2131-2 et L.213-2 
du code général des collectivités territoriales, 

Article  6  :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Fait le 27 janvier 2026
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DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L’HABITAT INDIGNE

2026_00217_VDM - SDI 26/0012 - Arrêté portant sur la mise 
en place d'un périmètre de sécurité -  avenue des Butris - 
13011 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  16  janvier  2026  des  services  de  la  Ville  de 
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant le mur de soutènement sis avenue des Butris - 13011 
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867C,  numéro 
0070, quartier  Saint-Marcel,  pour une contenance cadastrale de 
115 ares et 46 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 16 
janvier 2026, soulignant les désordres constatés au niveau du mur 
de  soutènement  sis  avenue  des  Butris  -  130111  MARSEILLE 
11EME, concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
-  Effondrement  d’un mur  en moellons soutenant  les  terres d’un 
terrain appartenant à la Ville de Marseille et donnant sur la voie 
publique, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au niveau du 
mur de soutènement sis avenue des Butris - 13011 MARSEILLE 
11EME, et des risques graves concernant la sécurité du public, il 
appartient au Maire, au regard du danger imminent constaté, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire un périmètre de 
sécurité devant cet ouvrage, 

Article 1 La parcelle où se situe le mur de soutènement sis avenue 
des Butris - 13011 MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section 
867C, numéro 0070, quartier Saint-Marcel, pour une contenance 
cadastrale  de  115  ares  et  46  centiares,  appartient,  selon  nos 
informations à ce jour,  à  la  Direction Foncière et  Immobilière  – 
Service Gestion Immobilière et Patrimoine de la Ville de Marseille, 
domiciliée 40 rue Fauchier - 13002 MARSEILLE 2EME. 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole 
Aix-Marseille-Provence  selon  le  schéma  joint  en  annexe  1, 
interdisant l'occupation du trottoir et de la piste cyclable sis avenue 
des Butris - 13011 MARSEILLE 11EME sur une profondeur de 3 m 
et sur 30 mètres linéaires, ainsi que des panneaux d’information 
concernant la modification du parcours des piétons et cyclistes. Ce 
périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  ou 
mesures de mise en sécurité mettant fin durablement au danger de 
l'ouvrage. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et aux 
abords du mur de soutènement. Il sera également publié au recueil 
des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  transmis  au 

contrôle de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et 
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 janvier 2026

2026_00218_VDM - SDI 11/0078 - Arrêté portant installation 
d'un périmètre de sécurité - 78 boulevard Louis Villecroze - 
13014 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  20  janvier  2026  des  services  de  la  Ville  de 
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 78 boulevard Louis Villecroze - 13014 
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  894E,  numéro 
0203, quartier Saint-Barthélemy, pour une contenance cadastrale 
de 12 ares et 9 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 20 
janvier  2026  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble sis 78 boulevard Louis Villecroze - 13014 MARSEILLE 
14EME concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Absence de garde-corps (hauteur de chute potentielle d’environ 2 
mètres) avec risque immédiat de chute des personnes sur la voie 
publique et sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble sis 78 boulevard Louis Villecroze - 13014 MARSEILLE 
14EME, et des risques graves concernant la sécurité du public et 
des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard 
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires 
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et de prescrire l’installation d’un périmètre de sécurité le long du 
mur  de soutènement  formant  clôture en surplomb du boulevard 
Louis Villecroze, 

Article  1  L’immeuble  sis  78  boulevard  Louis  Villecroze  -  13014 
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  894E,  numéro 
0203, quartier Saint-Barthélemy, pour une contenance cadastrale 
de 12 ares et 9 centiares, appartient, selon nos informations à ce 
jour, en copropriété au syndicat des copropriétaires de l’immeuble 
sis 78 boulevard Louis Villecroze – 13014 MARSEILLE 14EME, 
représenté  par  le  syndic  bénévole,  pris  en  la  personne  de 
Monsieur  Mohamed  JAMMELI,  domicilié  78  boulevard  Louis 
Villecroze  -  13014  MARSEILLE  14EME.  Pour  des  raisons  de 
sécurité liées à un danger imminent, compte tenu des désordres 
constatés au sein de l’immeuble sis 78 boulevard Louis Villecroze - 
13014 MARSEILLE 14EME, l’accès au linéaire non protégé le long 
du  mur  de  soutènement  sur  la  voie  publique  doit  être 
immédiatement  interdit  par  les  copropriétaires  ou  leur 
représentant. 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par la copropriété 
selon  le  schéma  joint  en  annexe  1,  interdisant  l'occupation  du 
linéaire non protégé le long du mur de soutènement surplombant le 
boulevard Louis Villecroze de l'immeuble sis 78 boulevard Louis 
Villecroze - 13014 MARSEILLE 14EME, sur une profondeur de 1 
mètre.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des 
travaux ou mesures de mise en sécurité mettant fin durablement 
au danger de l'ouvrage. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 
du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux 
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et 
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 janvier 2026

2026_00222_VDM - SDI 26/0023 - Arrêté portant interdiction 
d'utilisation du trottoir au pied du mur du lycée La Calade - 
430 chemin de la Madrague Ville - 13015 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 

notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023,  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu la visite des services de la Ville de Marseille et le rapport établi 
en date du 20 janvier 2026, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant la parcelle du lycée La Calade sis 430 chemin de la 
Madrague  Ville  -  13015  MARSEILLE  15EME,  section  905K, 
numéro  0084,  quartier  Saint-Louis,  pour  une  contenance 
cadastrale de 1 hectare, 79 ares et 74 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 20 
janvier  2026,  soulignant  les  désordres  constatés  sur  le  mur  du 
lycée La Calade sis  430 chemin  de la  Madrague Ville  -  13015 
MARSEILLE 15EME, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : Mur de soutènement et de clôture du lycée la Calade, à 
l’angle de la contre-allée : 
-  Lézardes désaffleurantes de part  et  d’autre de l’angle du mur 
laissant apparaître l’absence de chaînage entre les divers modes 
constructifs,  et  défaut  de verticalité  visible  du mur  du fait  de la 
poussée des terres, avec risque imminent de chute de matériaux 
sur la voie publique et sur les personnes, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés sur le mur du 
lycée La Calade sis  430 chemin  de la  Madrague Ville  -  13015 
MARSEILLE 15EME, et des risques graves concernant la sécurité 
du public et des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, 
au regard du danger imminent constaté, de prendre des mesures 
provisoires  et  de  prescrire  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de 
sécurité au pied du mur menaçant, interdisant l’occupation d’une 
partie du trottoir, 

Article 1 La parcelle du lycée La Calade, sis 430 chemin de la 
Madrague  Ville  -  13015  MARSEILLE  15EME,  section  905K, 
numéro  0084,  quartier  Saint-Louis,  pour  une  contenance 
cadastrale de 1 hectare, 79 ares et 74 centiares, appartient, selon 
nos informations à ce jour à la Ville de Marseille, représentée par 
la  Direction  Foncière  et  Immobilière,  Service  de  Gestion 
Immobilière  et  Patrimoniale,  domicilié  40  rue  Fauchier  -  13002 
MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger 
imminent,  compte  tenu  des  désordres  constatés  sur  le  mur  du 
lycée La Calade sis  430 chemin  de la  Madrague Ville  -  13015 
MARSEILLE 15EME, une partie du trottoir situé au pied du mur 
doit être interdite d’utilisation. 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole 
Aix-Marseille-Provence  selon  le  schéma  joint  en  annexe, 
interdisant l'occupation d’une partie du trottoir le long du mur du 
lycée La Calade sis  430 chemin  de la  Madrague Ville  -  13015 
MARSEILLE 15EME. Ce périmètre sera installé sur l’ensemble du 
retour du trottoir vers la contre allée et sur 3 mètres le long du 
chemin de la Madrague Ville, et une circulation piétonne alternative 
sera mise en place depuis l’arrêt de bus jusqu’au lycée (cf. schéma 
en  annexe).  Il  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux 
mettant fin durablement au risque représenté par le mur. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 
Celui-ci  le  transmettra  aux  ayants  droit  éventuels.  L’arrêté  sera 
également notifié à la Direction des Bâtiment et des Équipements 
Communaux de la Ville de Marseille, domiciliée 9 rue Paul Brutus 
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– 13015 MARSEILLE. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
le  mur  concerné.  Il  sera également  publié  au recueil  des actes 
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de 
légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et 
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 janvier 2026

2026_00223_VDM - SDI 26/0033 - Arrêté portant interdiction 
partielle  d'occupation  et  d'utilisation  des  parcelles 
cadastrées  section  903A,  numéros  0761,  0773  et  0176, 
autour du mur de soutènement effondré sis 15 impasse de la 
Bascule - 13015 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du  24  décembre  2020  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  2  janvier  2026  des  services  de  la  Ville  de 
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ». 
Considérant le mur de soutènement sis 15 impasse de la Bascule 
–  13015 MARSEILLE 15EME, parcelle  cadastrée section 903A, 
numéro 0762, quartier Notre-Dame Limite, pour une contenance 
cadastrale de 0 are et 55 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  15  impasse  de  la  Bascule  –  13015 
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  903A,  numéro 
0761, quartier Notre-Dame Limite, pour une contenance cadastrale 
de 4 ares et 0 centiares, 
Considérant l’immeuble sis 3 lotissement Les Jardins de Sivane - 

13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  903A, 
numéro 0773, quartier Notre-Dame Limite, pour une contenance 
cadastrale de 4 ares et 12 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  5  impasse  de  la  Bascule  -  13015 
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  903A,  numéro 
0176, quartier Notre-Dame Limite, pour une contenance cadastrale 
de 5 ares et 61 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 2 
janvier  2026,  soulignant  les  désordres  constatés  suite  à 
l’effondrement  du  mur  de  soutènement  situé  15  impasse  de  la 
Bascule – 13015 MARSEILLE 15EME, sur la parcelle cadastrée 
section  903A,  numéro  0762,  et  présentant  notamment  les 
pathologies  suivantes  :  Mur  de  soutènement  sur  la  parcelle  n° 
0762 : 
- Effondrement dudit mur de soutènement de la parcelle n° 0762, 
sur la parcelle située en contrebas (numéro 0176), destruction du 
cabanon situé sur cette même parcelle, et effondrement du muret 
servant de garde-corps à la parcellen° 0761, avec risque imminent 
de chute complémentaire de matériaux sur les personnes, 
-  Talus  non  protégé,  désormais  exposée  aux  intempéries,  avec 
absence de système de retenue des terres et absence de système 
de drainage suffisant, avec risque imminent de déstabilisation et 
de glissement des terres sur les personnes, Réseaux humides : 
-  Destruction  sur  toute  la  longueur  du mur  de  soutènement  du 
tronçon  de  la  canalisation  d’eaux  usées  desservant  la  maison 
située sur la parcelle n° 0761, et écoulement direct sur le sol des 
eaux usées de la maison, avec risque imminent de déstabilisation 
et de glissement des terres sur les personnes, Réseau électrique : 
-  Risque  imminent  d’arrachement  de  câbles  électriques  sous 
tension  en  cas  d’effondrement  complémentaire  du  fragment  de 
mur contenant le compteur de la maison bâtie sur la parcelle n° 
0761, avec risque d’électrocution des personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  suite  à 
l’effondrement  du  mur  de  soutènement  sis  15  impasse  de  la 
Bascule  –  13015  MARSEILLE,  parcelle  numéro  0762,  et  des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de  cet  immeuble,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger 
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de 
prescrire un périmètre de sécurité le long du mur de soutènement 
effondré (cf. annexe 1), 

Article  1  L’immeuble  sis  15  impasse  de  la  Bascule  –  13015 
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  903A,  numéro 
0761, quartier Notre-Dame Limite, pour une contenance cadastrale 
de 4 ares et 0 centiares, appartient, selon nos informations à ce 
jour, en toute propriété à Monsieur Sébastien FRAC, domicilié 15 
impasse de la  Bascule  –  13015 MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants 
droit. L’immeuble sis 3 lotissement Les Jardins de Sivane - 13015 
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  903A,  numéro 
0773, quartier Notre-Dame Limite, pour une contenance cadastrale 
de 4 ares et 12 centiares, appartient, selon nos informations à ce 
jour, en toute propriété à la société HMG, domicilié 920 chemin du 
Thor – 04180 VILLENEUVE, ou à ses ayants droit. L’immeuble sis 
5 impasse de la Bascule – 13015 MARSEILLE 15EME, parcelle 
cadastrée  section  903A,  numéro  0176,  quartier  Notre-Dame 
Limite, pour une contenance cadastrale de 5 ares et 61 centiares, 
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à 
Madame Françoise BOURGUE, domicilié 5 impasse de la Bascule 
– 13015 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Pour des raisons de 
sécurité liées à un danger imminent, compte tenu des désordres 
constatés suite à l’effondrement du mur de soutènement sis  15 
impasse  de  la  Bascule  -  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle 
numéro  0762,  les  zones  des  parcelles  avoisinantes  précitées 
doivent être immédiatement sécurisées par tous les moyens que 
jugeront utiles les propriétaires. 

Article  2  Les  abords  des  parcelles  bordant  le  long  du  mur  de 
soutènement  effondré  sis  15  impasse  de  la  Bascule  –  13015 
MARSEILLE parcelle numéro 0762, sont interdites partiellement à 
toute occupation et utilisation. Les accès à ces abords doivent être 
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles 
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article  3  Les  périmètres  de  sécurité  seront  installés  par  les 
propriétaires des parcelles selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1), 
interdisant : 
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- sur la parcelle numéro 0761, l’accès et l’utilisation sur une bande 
d’une  profondeur  de  3  mètres  le  long  du  mur  de  soutènement 
effondré, 
- sur la parcelle numéro 0773, l’accès et l’utilisation du fond de la 
parcelle  sur  une  profondeur  de  12  mètres  le  long  du  mur  de 
soutènement effondré, 
- sur la parcelle numéro 0176, l’accès et l’utilisation du fond de la 
parcelle  sur  une  profondeur  de  12  mètres  le  long  du  mur  de 
soutènement effondré, Ces périmètres seront conservés jusqu'à la 
réalisation des travaux de mise en sécurité mettant fin durablement 
au danger du mur de soutènement. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié à : 
- Monsieur Sébastien FRAC, domicilié 15 impasse de la Bascule – 
13015 MARSEILLE, 
-  la  société  HMG,  représentée  par  Monsieur  Marcel  GUEDJ et 
domiciliée 920 chemin du Thor – 04180 VILLENEUVE, 
-  l’indivision  BOURGUE,  domiciliée  5  impasse  de  la  Bascule  – 
13015 MARSEILLE. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la porte des immeubles. Il sera également publié au Recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et 
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 janvier 2026

2026_00257_VDM - SDI 19/0236 - Arrêté modificatif de l'arrêté 
n°2019_02694_VDM  portant  interdiction  d'occupation  des 
immeubles  sis  76  et  84  rue  Bernard  du  Bois  -  13001 
MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l’avis des services de la Ville de Marseille en date du 26 juillet 
2019, relatif à la situation des immeubles sis 76 et 84 rue Bernard 
du Bois – 13001 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté n° 2019_02694_VDM, signé en date du 1er août 2019, 
portant interdiction d’occupation des immeubles sis 76 et 84 rue 
Bernard du Bois, 
Vu les constats visuels du 28 novembre 2025 et du 7 janvier 2026 
des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 

sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant que le propriétaire de l’immeuble sis 76 rue Bernard 
du  Bois  –  13001  MARSEILLE  est  pris  en  la  personne  de 
MARSEILLE  HABITAT,  domicilié  10  rue  Sainte  Barbe  –  13001 
MARSEILLE, 
Considérant que l’immeuble sis 84 rue Bernard du Bois - 13001 
MARSEILLE,  est  une  copropriété  entre  MARSEILLE  HABITAT, 
domicilié  10  rue  Sainte  Barbe  –  13001 MARSEILLE,  et  la  SCI 
SAMEPLAIT,  domiciliée  8  montée  Montplaisir  –  13007 
MARSEILLE, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires 
de l’immeuble sis 84 rue Bernard du Bois – 13001 MARSEILLE est 
le  cabinet  IMMOBILIÈRE DE LA PAIX,  syndic,  domicilié  28 rue 
Fortia - 13001 MARSEILLE, 
Considérant les visites des services de la Ville de Marseille et le 
constat  d’exécution  des  mesures  de  désamiantage  et  de 
confortement des immeubles sis 78, 80 et 82 rue Bernard du Bois 
–  13001  MARSEILLE,  en  date  du  28  novembre  2025  et  du  7 
janvier 2026, 
Considérant que l’immeuble sis 84 rue Bernard du Bois – 13001 
MARSEILLE, a fait  l’objet d’un courrier d'information préalable à 
l’engagement de la procédure de mise en sécurité prévu par les 
articles  L511-10  et  suivants  du  Code  de  la  construction  et  de 
l’habitation, notifié le 12 novembre 2025 au syndic, IMMOBILIÈRE 
DE LA PAIX, faisant état des désordres affectant l’immeuble, 
Considérant que l’immeuble sis 76 rue Bernard du Bois – 13001 
MARSEILLE, sera inspecté prochainement par les services de la 
Ville de MARSEILLE afin d’écarter tout risque structurel propre à 
cet immeuble vis à vis des personnes, et qu’à ce jour cet immeuble 
est vacant, 
Considérant que l’immeuble sis 84 rue Bernard du Bois – 13001 
MARSEILLE est, à ce jour, vacant, 
Considérant les travaux de confortements structurels réalisés dans 
les  immeubles  sis  78,  80  et  82  rue  Bernard  du  Bois  –  13001 
MARSEILLE, ainsi  que la dépose d’échafaudages et la mise en 
sécurité  de ces trois  façades sur  la  rue Bernard du Bois,  sans 
risques persistants associés, permettant ainsi la réouverture à la 
circulation des véhicules et piétons, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté n° 
2019_02694_VDM,  signé  en  date  du  1er  août  2019,  portant 
interdiction d’occupation des immeubles sis 76 et 84 rue Bernard 
du Bois – 13001 MARSEILLE, 

Article 1 L’article trois de l’arrêté n° 2019_02694_VDM, signé en 
date  du  1er  août  2019,  portant  interdiction  d’occupation  des 
immeubles sis 76 et 84 rue Bernard du Bois est modifié comme 
suit : « Le périmètre de sécurité existant, installé par la Métropole 
Aix-Marseille- Provence, interdisant l’occupation du trottoir et de la 
voirie le long des façades des immeubles sis, n°78, 80 et 82 rue 
Bernard du Bois et interdisant l’accès au trottoir et à la circulation 
le long des façades des deux immeubles sis 76 à 84 rue Bernard 
(jusqu’aux potelets du trottoir  d’en face) peut  être supprimé.  La 
réalisation  effective  des  travaux  de  mise  en  sécurité  des 
immeubles  sis  78,  80  et  82  rue  Bernard  du  Bois  -  13001 
MARSEILLE,  permet  d’autoriser  de  nouveau  la  circulation  des 
véhicules et des piétons le long des façades des n°76, 78, 80, 82 
et 84 rue Bernard du Bois - 13001 MARSEILLE. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n° 
2019_02694_VDM,  signé  en  date  du  1er  août  2019,  portant 
l’interdiction d’occupation des immeubles sis 76 et 84 rue Bernard 
du Bois, restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
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par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  de  réception  aux 
propriétaires  et  syndics  de  copropriétaires  desdits  immeubles 
précisés  ci-dessous  et  qui  le  transmettront  aux  ayants  droit 
éventuels : 
-  MARSEILLE HABITAT, domicilié  10 rue Sainte-Barbe – 13001 
MARSEILLE, 
-  IMMOBILIÈRE DE LA PAIX,  domiciliée  28 rue  Fortia  -  13001 
MARSEILLE, 
-  SCI  SAMEPLAIT,  domiciliée  8  montée  Montplaisir  –  13007 
MARSEILLE, 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la porte des immeubles sis 76 et 84 rue Bernard du Bois – 13001 
MARSEILLE.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de 
légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et 
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 janvier 2026

2026_00285_VDM - SDI 23/0974 - Arrêté portant abrogation 
de l'arrêté n° 2023_02959_VDM concernant le 250 chemin de 
la Madrague Ville et  19 boulevard Arthur Michaud -  13015 
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2023_02959_VDM, signé en date du 13 septembre 
2023, portant interdiction d’occuper les immeubles sis 250 chemin 
de  la  Madrague  Ville  et  19  boulevard  Arthur  Michaud  -  13015 
MARSEILLE  15EME,  portant  sur  l’interdiction  des  parcelles 
numéros 0275 et 0278, 
Vu l’arrêté modificatif n° 2024_04204_VDM, signé en date du 21 
novembre  2024,  portant  interdiction  d’occuper  uniquement  à  la 
parcelle n° 0278, sise 250 chemin de la Madrague Ville – 13015 
MARSEILLE, et portant sur la réduction de la surface du périmètre 
de sécurité et sur l’autorisation d’utilisation et d’occupation de la 
parcelle n° 0275, 
Considérant que l’immeuble sis 250 chemin de la Madrague Ville - 
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899C, 
numéro  0278,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une  contenance 
cadastrale  de  13  centiares,  appartient  en  toute  propriété  à 
Monsieur Frédéric MOUYADE, domicilié 126 chemin de la Tonnelle 
– 138410 SAINT MARTIN-D’URIAGE, ou à ses ayants droit, 
Considérant les travaux de démolition des ouvrages présentant un 

risque  pour  les  personnes  et  mettant  fin  à  tout  danger  de 
l’immeuble  sis  250  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13015 
MARSEILLE 15EME, parcelle 0277, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille en 
date  du  5  janvier  2026,  a  permis  de  constater  la  réalisation 
effective des travaux mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition 
des ouvrages présentant un risque pour les personnes et mettant 
fin à tout danger dans l’immeuble sis 250 chemin de la Madrague 
Ville  –  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section 
section  899C,  numéro  0278,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une 
contenance  cadastrale  de  13  centiares,  appartenant  en  toute 
propriété à Monsieur Frédéric MOUYADE, domicilié 126 chemin de 
la Tonnelle – 138410 SAINT MARTIN- D’URIAGE, ou à ses ayants 
droit. L’arrêté susvisé n° 2023_02959_VDM, signé en date du 13 
septembre 2023, est abrogé et met fin à l’ensemble des arrêtés 
liés à ladite procédure. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 250 chemin 
de la Madrague Ville – 13015 MARSEILLE 15EME, parcelle 0278 
sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels, 
ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au 
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis 
au contrôle de légalité. 

Article  4  L’arrêté  sera  également  transmis  au  Préfet  du 
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la 
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, et au 
Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 29 janvier 2026

DGA VILLE PROTÉGÉE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2026_00144_VDM - ERP T3567 - Arrêté portant refus d'une 
demande d'autorisation de travaux N° 013055 25 00640P0 sur 
l'établissement  recevant  du  public  "Magasin  C&A  / 
SOLEAM / AGAM" - 55 voie La Canebière - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public,
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Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00017  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  commission  communale  de  Marseille 
pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu la demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 00640P0 
déposée par Magasin C&A /  SOLEAM / AGAM représentée par 
Monsieur Lahoiri GUERRAOUI en date du 01/10/2025,
Vu  l’AVIS  DÉFAVORABLE  de  la  Commission  Communale  de 
Sécurité  réunie le  07/01/2026 porté par  le  procès-verbal  N° 28-
2026 relatif à la demande d’autorisation de construire, d’aménager 
ou de modifier un ERP, ci-annexé,
Vu  l’AVIS  FAVORABLE  de  la  Commission  Communale 
d’Accessibilité aux Personnes Handicapées réunie le 29/10/2025 
porté  par  le  procès-verbal  C.C.A.  n°  2025/00521  relatif  à  la 
demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier 
un ERP, ci-annexé, 
Considérant que le projet concerne des travaux de curage et de 
mise en conformité des bureaux « Le Louvre et Paix » situé 55, 
voie La Canebière – 13001 Marseille, 
Considérant  que  le  projet  ne  répond  pas  aux  dispositions 
réglementaires en matière de sécurité incendie dans les ERP, 

ARTICLE 1 La demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 
00640P0  déposée  par  Magasin  C&A  /  SOLEAM  /  AGAM 
représentée  par  Monsieur  Lahoiri  GUERRAOUI  en  date  du 
01/10/2025 est REFUSÉE. 

ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 janvier 2026

2026_00146_VDM - ERP T7761 - Arrêté portant refus d'une 
demande d'autorisation de travaux N° 013055 25 00645P0 sur 
l'établissement  recevant  du public  "CMP CATTP Adriana - 
Edouard Toulouse" 30, place Jules Guesde - 13003 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00017  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  commission  communale  de  Marseille 
pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 

d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu la demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 00645P0 
déposée par CMP CATTP Adriana 
- Edouard Toulouse représentée par Monsieur Thierry ACQUIER 
en date du 02/10/2025,
Vu  l’AVIS  DÉFAVORABLE  de  la  Commission  Communale  de 
Sécurité  réunie le  07/01/2026 porté par  le  procès-verbal  N° 27-
2026 relatif à la demande d’autorisation de construire, d’aménager 
ou de modifier un ERP, ci-annexé,
Vu  l’AVIS  FAVORABLE  de  la  Commission  Communale 
d’Accessibilité aux Personnes Handicapées réunie le 17/12/2025 
porté  par  le  procès-verbal  C.C.A.  n°  2025/00613  relatif  à  la 
demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier 
un ERP, ci-annexé, 
Considérant  que  le  projet  concerne  l’aménagement  d’un  centre 
médico  psychologique  et  d’un  centre  d’accueil  thérapeutique  à 
temps partiel situé 30, place Jules Guesde - 13003 Marseille, 
Considérant  que  le  projet  ne  répond  pas  aux  dispositions 
réglementaires en matière de sécurité incendie dans les ERP, 

ARTICLE 1 La demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 
00645P0 déposée par CMP CATTP Adriana - Edouard Toulouse 
représentée  par  Monsieur  Thierry  ACQUIER  en  date  du 
02/10/2025 est REFUSÉE. 

ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 janvier 2026

2026_00147_VDM  -  ERP  T5252  -  Arrêté  de  fermeture  de 
l'espace SPA et détente au R-1 de l'établissement recevant 
du public "Hôtel Le Drip's" - 98, avenue Elsa Triolet - 13008 
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  25  octobre  2011 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type X,
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Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 09 mai 2006 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type PS,
Vu le procès-verbal N° 914-24 de la Commission Communale de 
Sécurité  du  17/10/2024  concernant  l’établissement  «  Hôtel  Le 
Drip’s » - 98, avenue Elsa Triolet - 13008 MARSEILLE, classé en 
3ème catégorie des établissements recevant du public de types O, 
N, L, X et PS , ci- annexé,
Vu la mise en demeure du 25/10/2024, ci-annexée,
Vu la deuxième mise en demeure du 24/01/2025, ci-annexée,
Vu  la  mise  en  demeure  avant  signalement  au  Procureur  du 
13/08/2025, ci-annexée,
Vu la mise en demeure avant fermeture partielle du 14/11/2025, ci-
annexée, CONSIDÉRANT que cet établissement est exploité par 
Madame ABECASSIS, directrice de l’hôtel, CONSIDÉRANT l'AVIS 
DÉFAVORABLE émis par la Commission Communale de Sécurité 
et  porté  par  le  procès-verbal  visé,  du  fait  que  l’espace  SPA et 
détente au R-1 de l'établissement ne répond pas aux normes de 
sécurité  en  vigueur,  et  présente  de  ce  fait  un  danger  pour  la 
sécurité  des  personnes,  CONSIDÉRANT  qu'en  l'application  de 
l'article  R  143-37  l'exploitant  doit  tenir  à  disposition  de  la 
Commission  de  Sécurité  les  procès-verbaux  et  comptes-rendus 
prévus à l'article R 143-34, CONSIDÉRANT qu’en l'absence, dans 
le cadre de la réception des travaux du PC n° 013055 25 00190P0 
relatif à l'aménagement d'un espace SPA et détente au R-1, d’un 
Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux (RVRAT) 
sans  non  conformité,  d’une  attestation  du  contrôleur  technique 
lorsque son intervention est requise, précisant qu’il a bien exécuté 
l’ensemble  de  la  mission  L  (solidité)  et  d’une  attestation  par 
laquelle le maître d’ouvrage certifie avoir fait effectuer l’ensemble 
des  contrôles  et  vérifications  techniques  relatif  à  la  solidité 
conformément aux textes en vigueur, l’exploitant contrevient aux 
dispositions  de  l’article  GE8,  CONSIDÉRANT  qu'au  terme  de 
l'article R 143-45 du Code de la Construction et de l'Habitation, le 
Maire peut ordonner la fermeture d'un établissement en infraction 
aux dispositions du chapitre III relative à la protection contre les 
risques d'incendie et de panique dans les immeubles recevant du 
public, 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté, l’espace 
SPA et détente au R-1 de l'établissement « Hôtel Le Drip’s » - 98,  
avenue Elsa Triolet – 13008 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir 
qu'après : 
-  la  transmission  des  documents  suivants  dans  le  cadre  de  la 
réception des travaux du PC n° 013055 25 00190P0 : • un Rapport 
de Vérifications Réglementaires Après Travaux (RVRAT) sans non 
conformité, • une attestation du contrôleur technique lorsque son 
intervention est requise, précisant qu’il a bien exécuté l’ensemble 
de la mission L (solidité), • une attestation par laquelle le maître 
d’ouvrage certifie avoir fait  effectuer l’ensemble des contrôles et 
vérifications  techniques  relatif  à  la  solidité  conformément  aux 
textes en vigueur 
- une visite de la commission de sécurité, 
-  une autorisation délivrée par arrêté municipal  conformément à 
l'article R 143-39 du Code de la Construction et de l'Habitation. Le 
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en 
demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en 
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder 
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros 
d'amende. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du 
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en tant  que 
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes 
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 

de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 janvier 2026

2026_00168_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE 
D'UNE  GRUE  À  TOUR  POUR  L'ENTREPRISE  SGC 
CONSTRUCTION  SUR  LE  CHANTIER  "PALMA",  sis  122 
CHEMIN DE L'ARMEE D 'AFRIQUE, 13010 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date du 26 Décembre 2025, n° 29867779/1/1, relatif  à l’analyse 
environnementale du site, 
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date du 09 Janvier 2026, n°29867779/2/1/1, relatif à la stabilité de 
l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 09 Janvier 2026,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  SGC 
CONSTRUCTION  pris  en  date  du  09  Janvier  2026  dans  sa 
demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  SGC 
CONSTRUCTION, domiciliée 600 Route de Marseille- lotissement 
Plein soleil, 13080 LUYNES et représentée par MFOUBOU NOEL 
est  autorisée  à  procéder  au  montage  de  la  grue  à  tour  sur  le 
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chantier PALMA sis au 122 Chemin De L’Armee d’Afrique, 13010 
Marseille,  dans les  conditions prévues par  la  réglementation en 
vigueur et l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM. La grue concernée 
présente les caractéristiques suivantes :
- marque : POTAIN;
- type : MDT 219;
- année de fabrication : 2018 ;
- numéro de châssis : 611418 ;
- longueur de flèche : 45 M ;
- hauteur sous crochet 29.50 M ;
- longueur de la contreflèche : 14.70 M. 

 Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 02 Février 2026. En 
cas de retard pris durant la phase de montage, l’entreprise doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  SGC  CONSTRUCTION  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, SGC 
CONSTRUCTION doit transmettre à l’adresse grues@marseille.fr 
les documents suivants pour les opérations de démontage de la 
grue :  •  un formulaire de demande d’autorisation de démontage 
dûment  complété  et  signé,  •  un  plan  de  situation  comportant 
l'identification des voies riveraines et l'implantation précise de la 
mise en station des engins mobiles nécessaires au démontage de 
la grue. L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la 
forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après  instruction  de  la 
demande et sous réserve de la validation des pièces justificatives 
demandées.  Le  démontage  ne  pourra  débuter  qu’à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 

concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté mailto:grues@marseille.fr cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 7 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article 10 Le présent  arrêté sera notifié  à Monsieur  MFOUBOU 
NOEL,  représentant  la  Société  SGC CONSTRUCTION sis  122 
Chemin  De  L’Armée  d’Afrique,  13010  Marseille,  et  transmis  au 
contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction 
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  de  la 
Police Nationale seront chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 janvier 2026

2026_00198_VDM - portant sur la réalisation de travaux de 
sécurisation du front rocheux de Samatan 13 006 - Marseille

Vu le jugement du Tribunal administratif en date du 22 février 2024 
n° 2102171,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment, les 
articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu le code de l’environnement,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction 
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur 
le Maire de Marseille à Monsieur Jean-Pierre Cochet, Adjoint au 
Maire en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Considérant que le Tribunal administratif de Marseille a « enjoint à 
la commune de Marseille d’engager, d’une part, dans un délai de 
six mois suivant la notification du présent jugement, toutes études 
et actes préparatoires nécessaires aux travaux de sécurisation du 
site préconisés par l’expert judiciaire aux termes de son rapport 
déposé au greffe du tribunal le 24 septembre 2020 et, d’autre part, 
dans un délai  maximal de dix huit  mois à compter de la même 
date,  ces  travaux  qui  consisteront,  selon  l’expert,  en  des  « 
mesures  barrières  visant  à  intercepter  toute  trajectoire  de  bloc 
libéré dans la pente et  le vide » et  dans le confortement de la  
falaise litigieuse »,
Considérant  qu’une  étude  de  protection  de  la  copropriété  Le 
Galion contre  les  éboulements  rocheux (étude géotechnique de 
type G2PRO), réalisée le 4 février 2025 par Géotec, a estimé le 
coût global des opérations de sécurisation,
Considérant qu’un pré-diagnostic écologique effectué par Ecovia 
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en date de septembre 2025, a mis en lumière la présence de deux 
espèces réglementées présentant des enjeux de conservation : le 
martinet à ventre blanc et la chauve-souris, 
Considérant  qu’une  étude  géotechnique  de  réalisation  (G3), 
effectuée  le  16  juin  2025  par  Géolithe,  a  eu  pour  objet  de 
dimensionner les ouvrages de protection projetés,
Considérant qu’un inventaire écologique d’Asselia d’octobre 2025 
a établi la localisation des sites refuges des espèces protégées et 
a proposé des mesures d’évitement pour conserver ces espèces,
Considérant  que  le  chiffrage  de  la  totalité  de  la  prestation  par 
l’entreprise a été actualisé en décembre 2025 afin de tenir compte 
des mesures d’évitement dans les secteurs à enjeux,
Considérant qu’une réunion d’information en date du 11 décembre 
2025, initiée par les services de la Commune et en présence de M. 
Jean-Pierre COCHET, a eu pour objet d’informer les représentants 
des copropriétaires de l’immeuble Le Galion sur  le  déroulement 
des travaux, 
Considérant  qu’au  regard  du  nombre  de  passages  pouvant 
impacter la circulation aux abords du chantier, il y a lieu de prendre 
un  arrêté  rappelant  la  présence  d’un  chantier  et  les  règles  de 
sécurité s’y attelant, 

Article 1 La Commune fera réaliser les travaux de mise en sécurité 
du  front  rocheux  de  Samatan  lesquels  se  dérouleront  en  deux 
étapes :  •  les travaux des secteurs B et  C commenceront  le  5 
janvier  jusqu’au  30  juin  2026  ;  •  les  travaux  du  secteur  A 
commenceront le 1er septembre jusqu’au. 31 décembre 2026. 

Article 2 Les travaux consisteront : • pour le secteur B, à la mise en 
œuvre d’un réseau d’ancrage et de câbles pour plaquer les nappes 
de filets Anti Sous-Marin (ASM) existante en partie supérieure du 
front rocheux, et à l’installation d’un écran pare-blocs en pied de 
falaise  ;  •  pour  le  secteur  C,  à  la  mise  en œuvre  d’un  réseau 
d’ancrage  et  de  câbles  pour  plaquer  les  nappes  de  filets  ASM 
existants en partie supérieure du front rocheux, à l’installation d’un 
écran pare-blocs en pied de falaise,  et  à la mise en œuvre de 
nappes de grillage inox associées à un réseau d’ancrage ; • pour le 
secteur A, au remplacement des ancrages existants, à la réfection 
des nappes de grillages et filets plaqués existants, et à la mise en 
œuvre  de  nappes  de  grillage  inox  associées  à  un  réseau 
d’ancrage, et de nappe de filet Haute Limite Élastique (HLE) inox, 
associées à un réseau d’ancrages passif. 

Article  3  Le  chantier  est  interdit  au  public  à  l’exception  des 
professionnels autorisés à réaliser les travaux. Toute personne doit 
respecter la signalisation de sécurité. Toutefois, les résidents de la 
copropriété  Le  Galion  sont  autorisés,  pendant  la  durée  des 
travaux,  à  accéder  au  parking  souterrain  situé  à  l’arrière  en 
prenant toutes les précautions possibles afin de ne pas créer une 
gêne excessive pour l’entreprise chargée de réaliser les travaux. 
En effet, cet accès constitue une zone de circulation des engins de 
chantier. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au syndicat de copropriété 
Le Galion – 15 boulevard Augustin Cieussa, 13 007 Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis,  à  la 
Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet du 
Département  des  Bouches-du-Rhône,  au  Préfet  de  Police,  au 
Bataillon de Marins Pompiers et à la Police Municipale. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  nationale  des 
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article 7 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article  8  Cet  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  secteur.  Il  sera 
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de 
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le 

Tribunal  administratif  de  Céans  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une 
requête  déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Signé  le  : 
#SIGNATURE# 2026-01-21T16:49:37+0100 Ville 
de Marseille 

Fait le 21 janvier 2026

2026_00224_VDM - ERP T24077 - Arrêté portant refus d'une 
demande d'autorisation de travaux n° 013055 25 00591P0 sur 
l'établissement  recevant  du  public  "Matsuri  restaurant 
Marseille Paradis" - 76, rue Paradis - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00017  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  commission  communale  de  Marseille 
pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu la demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 00591P0 
déposée par « Matsuri Restaurant Marseille Paradis » représenté 
par  Monsieur  Quoniam  De  Schompre  Adrien  en  date  du 
08/09/2025,
Vu  l’AVIS  DÉFAVORABLE  de  la  Commission  Communale  de 
Sécurité réunie le 19/12/2025 porté par le procès-verbal N° 1021-
25 relatif à la demande d’autorisation de construire, d’aménager ou 
de modifier un ERP, ci-annexé,
Vu  LE  REJET  en  date  du  18/11/2025  du  Service  Handicap 
(Direction  du  Pôle  Inclusion  et  Droit  des  Femmes)  relatif  à  la 
demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier 
un ERP, ci-annexé, 
Considérant que le projet concerne l’aménagement d’un restaurant 
en lieu et  place d’une pharmacie situé 76 rue Paradis – 13008 
Marseille, 
Considérant  que  le  projet  ne  répond  pas  aux  dispositions 
réglementaires en matière de sécurité incendie relatives aux ERP, 
Considérant  que  le  projet  ne  répond  pas  aux  dispositions 
réglementaires  en  matière  d’accessibilité  aux  personnes  en 
situation de handicap relatives aux ERP, 

ARTICLE 1 La demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 
00591P0 déposée par « Matsuri  Restaurant Marseille Paradis » 
représenté par Monsieur Quoniam De Schompre Adrien en date du 
08/09/2025 est REFUSÉE. 

ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
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requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 janvier 2026

2026_00274_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE 
D'UNE  GRUE  À  TOUR  POUR  L'ENTREPRISE  BOUYGUES 
BATIMENT SUD EST, SUR LE CHANTIER " KALLISTE", sis 
120 CHEMIN DES BOURRELY, 13015 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé DEKRA en date du 01 
Décembre  2025,  n°  54450190/1,  relatif  à  l’analyse 
environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé DEKRA en date du 20 
Janvier 2026, n° 54450190/2, relatif à la stabilité de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 10 Décembre 2025,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  BOUYGUES 
BATIMENT SUD EST pris en date du 10 Décembre 2025 dans sa 
demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article 1 AUTORISATION DE MONTAGE L’Entreprise BOUYGUES 
BATIMENT SUD  EST,  domiciliée  5  Allée  Marel  Leclerc,  13008 
Marseille  et  représentée  par  LAMBERT Sylvain  est  autorisée  à 
procéder au montage de la grue à tour sur le chantier sis au 120 
Chemin  des  Bourrely,  13015  Marseille,  dans  les  conditions 
prévues  par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les 

caractéristiques suivantes :
- marque : LIEBHERR ;
- type : 202 ;
- année de fabrication : 2018 ;
- numéro de châssis : 56455325 ;
- longueur de flèche : 50 M ;
- hauteur sous crochet : 26 M ;
- longueur de la contreflèche : 17,60 M. 

 Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 29 Janvier 2026 En 
cas de retard pris durant la phase de montage, l’entreprise doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  BOUYGUES  BATIMENT  SUD  EST  doit  transmettre  à 
l’adresse grues@marseille.fr les documents suivants : • le rapport 
de vérification avant mise ou remise en service de la grue ; • le  
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article  4  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
BOUYGUES BATIMENT SUD EST doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr les documents suivants pour les opérations de 
démontage de la grue : • un formulaire de demande d’autorisation 
de démontage dûment complété et signé, • un plan de situation 
comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et  l'implantation 
précise de la mise en station des engins mobiles nécessaires au 
démontage de la grue. L'autorisation de démontage de la grue est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après 
instruction de la  demande et  sous réserve de la  validation des 
pièces justificatives demandées. Le démontage ne pourra débuter 
qu’à la date de délivrance de cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 
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Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 8 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  LAMBERT 
Sylvain,  représentant  la  Société  BOUYGUES  BATIMENT  SUD 
EST sis  5  Allée  Marel  Leclerc,  13008  Marseille  et  transmis  au 
contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction 
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  de  la 
Police Nationale seront chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 janvier 2026

2026_00276_VDM -  ERP T316 -  Arrêté  portant  refus  d'une 
demande d'autorisation de travaux n° 013055 25 00727P0 sur 
l'établissement  recevant  du  public  "La  Communauté 
Emmaus Saint Marcel - Salle de vente Emmaus Cartonnerie - 
46, boulevard de la Cartonnerie - 13011 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public,
Vu l’arrêté préfectoral  N° 13-2025-11-10-00013 du 10 novembre 
2025  portant  création  de  la  Sous-  commission  départementale 
pour l’accessibilité des personnes handicapées des Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu la demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 00727P0 
déposée par  La Communauté Emmaus Saint  Marcel  -  Salle  de 
Vente Emmaus Cartonnerie représentée par Monsieur LAURENT 
Jean-Louis en date du 04/11/2025,

Vu  l’AVIS  DÉFAVORABLE  de  la  Commission  Communale  de 
Sécurité réunie le 16/01//2026 porté par le procès-verbal N° 63-
2026 relatif à la demande d’autorisation de construire, d’aménager 
ou de modifier un ERP, ci-annexé,
Vu l’AVIS FAVORABLE de la Sous-Commission Départementale 
d’Accessibilité aux Personnes Handicapées réunie le 09/12/2025 
porté  par  le  procès-verbal  N°  796/2025  relatif  à  la  demande 
d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un ERP, 
ainsi qu’à la demande de dérogation ci-annexé, 
Considérant que le projet concerne la réhabilitation de la salle des 
ventes, situé 46 bd de la Cartonnerie - 13011 Marseille, 
Considérant  que  le  projet  ne  répond  pas  aux  dispositions 
réglementaires en matière de sécurité incendie dans les ERP, 

ARTICLE 1 La demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 
00727P0 déposée par La Communauté Emmaus Saint Marcel - 
Salle  de Vente Emmaus -  représentée par  Monsieur  LAURENT 
Jean-Louis en date du 30/06/2025 est REFUSÉE. 

ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 janvier 2026

2026_00283_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE 
D'UNE  GRUE  À  TOUR  POUR  L'ENTREPRISE  GCC 
PROVENCE, SUR LE CHANTIER "GROUPE SCOLAIRE ", sis 
95 Boulevard Bara, 13013 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date  du  12  Janvier  2026,  n°  2985152/1/2,  relatif  à  l’analyse 
environnementale du site, 
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en 
date du 20 Janvier 2026, n° 29851521/2/1/1, relatif à la stabilité de 

16/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 22 Janvier 2026,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  GCC PROVENCE 
pris en date du 22 Janvier 2026 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  GCC 
PROVENCE, domiciliée chemin de la Batiste,  13117 Vitrolles et 
représentée  par  Rodolphe  Robert  est  autorisée  à  procéder  au 
montage de la grue à tour sur le chantier Groupe Scolaire sis au 
91 Boulevard Bara, 13013 Marseille, dans les conditions prévues 
par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les 
caractéristiques suivantes :
- marque LIEBHERR;
- type : 285 EC-B 12 ;
- année de fabrication : 2016 ;
- numéro de châssis : 557 53421 ;
- longueur de flèche : 65 M ;
- hauteur sous crochet : 25,70 M ;
- longueur de la contreflèche : 22,70 M. 

 Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 16 Février 2026. En 
cas de retard pris durant la phase de montage, l’entreprise doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  GCC  PROVENCE  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage GCC 
PROVENCE, doit  transmettre à l’adresse grues@marseille.fr  les 
documents suivants pour les opérations de démontage de la grue : 
• un formulaire de demande d’autorisation de démontage dûment 
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification 
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station 
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue. 

L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme 
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et 
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées. 
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 8 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article 10 Le présent  arrêté sera notifié  à Monsieur  Rodolphe , 
représentant la Société GCC PROVENCE, domiciliée chemin de la 
Batiste, 13117 Vitrolles et transmis au contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction 
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  de  la 
Police Nationale seront chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 janvier 2026
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2026_00289_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE 
D'UNE  GRUE  À  TOUR  POUR  L'ENTREPRISE  ACOBAT 
CONSTRUCTIONS, SUR LE CHANTIER "NOUVEL HORIZON 
", sis Rue Louis le prince Ringuets, 13013 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du  20  Janvier  2026,  n°  KDCDE0278161-01-202601,  relatif  à 
l’analyse environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du  20  Janvier  2026,  n°  KDCDE0278162-02-202601,  relatif  à  la 
stabilité de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 24 Janvier 2026,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  ACOBAT 
CONSTRUCTIONS pris en date du 05 Février dans sa demande 
d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  ACOBAT 
CONSTRUCTIONS,  domiciliée  1  Rue  Frédéric  Chopin,  13320 
Bouc Bel Air,  et  représentée par Alain ROSTAN est autorisée à 
procéder au montage de la grue à tour sur le chantier NOUVEL 
ORIZON sis au Rue Louis le prince ringuets, 13013 Marseille dans 
les conditions prévues par la réglementation en vigueur et l’arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les 
caractéristiques suivantes :
- marque : RAIMONDI ;
- type : MRT 189 ;

- année de fabrication : 2022 ;
- numéro de châssis : 14893 ;
- longueur de flèche : 54 M ;
- hauteur sous crochet : 29,6 M ;
- longueur de la contreflèche : 14,5 M. 

 Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 5 Février 2026. En 
cas de retard pris durant la phase de montage, l’entreprise doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  ACOBAT  CONSTRUCTIONS  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article  4  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
ACOBAT  CONSTRUCTIONS  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr les documents suivants pour les opérations de 
démontage de la grue : • un formulaire de demande d’autorisation 
de démontage dûment complété et signé, • un plan de situation 
comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et  l'implantation 
précise de la mise en station des engins mobiles nécessaires au 
démontage de la grue. L'autorisation de démontage de la grue est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après 
instruction de la  demande et  sous réserve de la  validation des 
pièces justificatives demandées. Le démontage ne pourra débuter 
qu’à la date de délivrance de cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 

18/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 12 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Alain 
ROSTANT, représentant  la  Société ACOBAT CONSTRUCTIONS 
sis Rue Louis le prince ringuets, 13013 Marseille et transmis au 
contrôle de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction 
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  de  la 
Police Nationale seront chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 29 janvier 2026

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2026_00016_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Direction  du  Protocole  de  la  Ville  de 
Marseille - anniversaire de l’évacuation et de la déportation 
des populations du Vieux-port et de l’Opéra – 25 janvier 2026 
– place du 23 janvier 1943 Fortuné Sportiello et parvis de 
l'Opéra – F202502242 - 2243

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 

d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 11 décembre 2025 par : la Direction 
du Protocole de la Ville de Marseille, domiciliée : Hôtel de ville – 
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par : 
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  commémoration  de  l’anniversaire  de 
l’évacuation et de la déportation des populations du Vieux-port et 
de  l’Opéra,  organisée  par  la  Ville  de  Marseille,  présente  un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du 23 janvier 
1943  Fortuné  Sportiello  (13002)  et  sur  le  parvis  de  l’Opéra 
(13001), le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : un 
pupitre,  une  sonorisation  et  des  porte-gerbes.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : le 25 janvier 2026 de 7h à 10h 
(Place du 23 janvier  1943),  de  9h à  11h15 (Parvis  de l’Opéra) 
Manifestation  :  le  25  janvier  2026  de  10h  à  11h  (Place  du  23 
janvier 1943), de 11h15 à 12h15 (Parvis de l’Opéra) Démontage : 
le 25 janvier 2026 de 11h à 11h15 (Place du 23 janvier 1943), de 
12h15 à 12h30 (Parvis de l’Opéra) Ce dispositif sera installé dans 
le cadre de l’anniversaire de l’évacuation et de la déportation des 
populations  du  Vieux-port  et  de  l’Opéra,  par  :  la  Direction  du 
Protocole de la Ville de Marseille, domiciliée au : Hôtel de ville – 
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par : 
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00081_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - the Fat Fish - 49 
rue Neuve Sainte Catherine 13007 - VVS sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006  vu  l’arrêté 
2025_00115_VDM en date du 17/01/2025
Vu la demande 82-317 reçue le 06/10/2025 présentée par VVS 
SAS, représentée par SIGNOLI Jean-Charles,  domiciliée 49 rue 
Neuve  Sainte  Catherine  13007  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : THE FAT FISH 49 RUE 
NEUVE SAINTE CATHERINE 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur SIGNOLI Jean-Charles représentant la société 
VVS SAS immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET 
N° 929 572 394, est autorisée à occuper un emplacement public 
au droit de son commerce 49 RUE NEUVE SAINTE CATHERINE 
13007MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec 
planchon sur chaussée sur deux places de stationnement Façade : 
11 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 22 m² AUTORISATION 
VALABLE  1  AN  .  Conditions  d’installation  de  la  terrasse  sur 
chaussée suivant le plan et la fiche technique planchon joints au 
présent  arrêté  ;  En  fonction  de  la  configuration  des  lieux  deux 
types d’installation sont possibles à savoir : * Dans le cas d’une 
installation  sur  planchon  ,  les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie 
seront protégées soit un bardage en bois identique au planchon, 
soit par des jardinières. Cette protection devra être hermétique afin 
d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès direct à la voie 
de circulation. Elle ne devra pas excéder une hauteur maximale de 
1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas occulter la visibilité 
des véhicules. De plus, la surface du planchon ne pourra pas être 
couverte par un dispositif fixe, (couverture rigide, toit, etc.). * Dans 
le cas d’une installation posée directement au sol sans planchon, 
les  limites  côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières 
installées à l’intérieur  du marquage au sol  délimitant  la  voie de 
circulation. Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher 
la  clientèle  de  toute  possibilité  d’accès  direct  à  la  voie  de 
circulation. Elle ne devra pas excéder une hauteur maximale de 
1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux compris) afin de ne 
pas occulter la visibilité des véhicules. Les parasols installés sur 
les terrasses sur chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront 
pas déborder de la délimitation de la terrasse et leur dimension ne 
pourra pas excéder la surface de la terrasse autorisée au sol. Le 
non respect de ces obligations d’installation expose l’exploitant à 
des poursuites pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 
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Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. Compte N° : 106603-00 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00088_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  emplacements  pour 
l'installation  de  Camion  Pizza  -Mme.SARREMEJEANNE 
Sabrina

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1, L.2213-6, L. 2331-3 et L. 2331-4, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L.2125-1 et suivants 
et R.2122-1 et suivants, 
Vu le Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002 du Par lement 
européen e t du Consei l établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  n  °852/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de Commerce, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le décret n°2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de 
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de 
chauffage ou de climatisation, 
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012  relatif  aux  bruits  de 
voisinage,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée l'emploi des jeunes et à l'espace public, 
Vu  la  délibération  n°25/0249/VAT  du  25  avril  2025  portant 
approbation  de  la  grille  tarifaire  applicable  à  l'occupation  du 
domaine public communal à compter du 1er mai 2025, 
Vu  l'arrêté  n°89-016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la 
réglementation des emplacements publics, 
Vu l'avis de publicité suite à manifestations d'intérêts spontanés 
portant  sur  l'exploitation  d’emplacements  pour  l’installation  de 
camions  pizzas  sur  l'espace  public  du  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille, publié sur le site de la Ville le 15 mai 2025,
Vu l'avis de publicité modificatif  publié sur le site de la Ville de 
Marseille 25 juin 2025,
Vu le dépôt de la candidature de Mme SARREMEJEANNE Sabrina 
en réponse à l’avis de publicité susvisé,
Vu la décision de la commission de sélection des camions à pizzas 
du 26 juin 2025.
Considérant  l'intérêt  de  disposer,  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'une  offre  alimentaire  diversifiée  participant  à 
l'animation des différents espaces et quartiers,
Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  occupants 
d’emplacements  pour  l’installation  de  camions  à  pizzas  sur  le 
territoire  communal,  la  Ville  de  Marseille  a  mis  en  œuvre  une 
procédure de publicité préalable sur le fondement du 2 ème alinéa 
de  l’article  L.  2122-1-1  du  Code  général  de  la  propriété  des 
personnes publiques. À cet égard, un avis de publicité a été publié 
sur le site de la Ville de Marseille le 15 mai 2025, puis un avis 
rectificatif le 25 juin 2025,
Considérant  qu’à  l’issue  de  cette  procédure  a  été  sélectionnée 
Mme SARREMEJEANNE Sabrina ;
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous ;
Considérant que l'occupation ou l'utilisation du domaine public ne 
peut  être  que  temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation 
présente nécessairement un caractère précaire et révocable ;
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  les  modalités 
d’occupation des emplacements mis à disposition de l’occupant. 

nnArticle 1 Objet Mme SARREMEJEANNE Sabrina - immatriculée 
au RCS de Marseille sous le n° 428 894 042, exerçant une activité 
de vente de produits de restauration rapide, dont le siège social est 
situé sis 35 traverse de Carthage 13008 Marseille, est autorisée à 
occuper  les  emplacements  suivants,  suivant  la  programmation 
d’ouverture et de vente ci-après : 
- Lieu 1 : avenue du Corail 13008 (devant le lycée Marseilleveyre) 
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-  Jours autorisés :  Lundi,  Mardi,  Mercredi,  Jeudi et Vendredi de 
11h00 – 17h00 - Lieu 2 : place Joseph Vidal 13008 Marseille 
- Jours autorisés : du Lundi au Dimanche de 18h00 - 22h00 pour la 
vente de pizzas préparées dans le camion de marque de marque 
Renault immatriculé AL-635-KX. Ces emplacements et la catégorie 
de vente ne pourront  en aucun cas être modifiés sans l’accord 
exprès préalable du Pôle Espace Public de la Direction du Cadre 
de Vie, agissant sur le fondement du cadre juridique en vigueur. 
L’occupant  s’engage  à  occuper  les  emplacements  mis  à 
disposition  pour  la  seule  activité  indiquée  au  sein  du  présent 
article. Ainsi, les emplacements mis à disposition ne pourront en 
aucun  cas  être  utilisés,  même  temporairement,  pour  un  autre 
usage. 

Article  2  Sécurité  L’occupant  devra  répondre  aux  obligations 
légales de sécurité sur et  aux abords des emplacements mis à 
disposition, notamment (liste non définitive) :  laisser libre l’accès  
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie  garantir une  
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,  
prendre toutes les précautions utiles afin d’assurer la sécurité et la 
libre circulation des usagers du domaine public, notamment celles 
contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  et  celles  relatives  aux 
personnes à mobilité réduite ou déficientes visuellement. nnArticle 
3 Durée Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa signature. Cette autorisation ne 
pourra, en aucun cas, être automatiquement renouvelée et toute 
éventuelle  prolongation  ne  pourra  être  réalisée  (conditions 
cumulatives) :  qu’en cas d’autorisation préalable expresse de la  
Ville de Marseille ;  que si ladite prolongation est conforme au  
cadre juridique en vigueur. 

Article 4 Caractère unique de l’autorisation Le présent arrêté est 
désormais  l'unique  autorisation  délivrée  à  Mme 
SARREMEJEANNE Sabrina pour exercer son activité de vente de 
« Camions Pizzas » a ux lieux et horaires indiqués en nnArticle 1. 
En  conséquence,  cet  arrêté  abroge  et  remplace  toutes  les 
éventuelles autres autorisations délivrées antérieurement et ayant 
le même objet.  En aucun cas l’occupant ne pourra exiger de la 
Ville un quelconque droit à occuper un / d’autre(s) emplacement(s) 
que celui / ceux mentionnés en nnArticle 1. 

Article  5  Règles  d’occupation  à  respecter  Dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville de Marseille l’occupant devra, a minima, strictement respecter 
les règles suivantes :  aucune détérioration sur le domaine public  
ne devra être constatée,  l’occupant, son personnel, ainsi que  
toutes  les  éventuelles  personnes  (physiques  ou  morales) 
intervenant  pour  son  compte  devront  maintenir  les  espaces 
occupés en constant état de propreté, en respectant notamment la 
réglementation  en  vigueur  relative  à  la  gestion  des  déchets 
produits. À ce titre, l’occupant sera notamment tenu de souscrire 
un contrat relatif  à la gestion des déchets et à l’évacuation des 
eaux et des huiles usagées.  toute vidange des fluides (huiles de  
friture, eaux usées, etc.) dans le réseau pluvial ou caniveaux est 
formellement interdite. Par ailleurs,  l’utilisation des sacs et des  
contenants  plastiques  à  usage  unique  est  strictement  interdite, 
sauf s’ils sont compostables de manière domestique ou biosourcé, 
La Ville de Marseille se réserve le droit  de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres qu’elle 
aurait  à  prendre  en  charge,   l’occupant  se  conformera  aux  
normes  législatives  et  réglementaires  relatives  à  la  sécurité,  à 
l'hygiène et la santé publique, en particulier celles concernant les 
conditions  de  conservation  et  la  qualité  des  aliments  remis  au 
consommateur,  le véhicule utilisé devra respecter les normes  
VASP (Véhicule Automoteur Spécialisé) en vigueur,  l’occupant  
s'interdit  toute  activité  bruyante,  malodorante  ou  encore 
susceptible  d'apporter  un  trouble  anormal  de  voisinage,   
l’utilisation  de  systèmes  de  chauffage  ou  de  climatisation 
consommant de l'énergie et fonctionnant en extérieur est interdite, 
sauf dérogation légale. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou plaintes, les équipements de l’occupant pourront possiblement 
être déplacés, à ses frais exclusifs.  l'occupant devra refermer  
les espaces bornés et remettre les potelets amovibles lors de son 
départ. 

Article  6  Interdiction  Le  présent  arrêté  ne  constitue  pas  une 
autorisation d'exploiter  une terrasse.  Ainsi  l'installation de porte-
menu, de tables, de chaises, de parasols ou tout autre mobilier à 

proximité du camion à pizza est interdite. 

Article  7  Périodes  d’occupation  Les  emplacements  mis  à 
disposition  ne  devront  en  aucun  cas  être  occupés  /  utilisés  en 
dehors  des  créneaux  de  vente  autorisés  par  la  présente 
autorisation.  Ils  devront  donc  être  libérés  à  l’issue  des  plages 
horaires précisées en nnArticle 1. Les transferts d'emplacements 
sont strictement interdits. 

Article  8  Caractère  personnel  de  l’autorisation  La  présente 
autorisation étant personnelle,  toute cession ou sous-occupation 
réalisée  sans  recueil  de  l’autorisation  préalable  de  la  Ville  de 
Marseille  sera  susceptible  d’entraîner  son  abrogation  dans  les 
conditions prévues par l’nnArticle 16 du présent arrêté. 

Article 9 Redevance Conformément aux dispositions de l’article L. 
2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
l’occupation du/des emplacement(s) mis à disposition donnera lieu 
au paiement  d’une redevance,  dont  le  montant  sera  calculé  en 
application  des  tarifs  approuvés  par  délibération  du  Conseil 
Municipal.  Les  tarifs  au  jour  de  la  prise  de  cet  arrêté  ont  été 
approuvés par délibération du Conseil Municipal n°25/0249/VAT du 
25 avril 2025, applicables à compter du 1er mai 2025. Le montant 
de  la  redevance,  sur  la  base des  tarifs  en  vigueur,  (code 315) 
s'élève  à  deux  cents  euros  (200  euros)  par  véhicule  par  mois 
auquel s'ajoute les frais liés au montage du dossier administratif 
pour l'occupation du domaine public de la 1ère installation (code 
603) qui s'élèvent à cent un euros et cinquante centimes (101,50 
euros). Le/les tarif(s) indiqué(s) est / sont susceptible(s) d’évoluer 
en  cours  d’occupation  dans  l’hypothèse  de  l’approbation  a 
posteriori,  par  le  Conseil  Municipal,  de  nouveaux  tarifs  par 
délibération. La redevance est payable dès réception de l’avis des 
sommes  à  payer.  Tout  mois  entamé  sera  dû.  La  présente 
autorisation sera abrogée pour faute en cas de non-paiement de la 
redevance  non  régularisé  dans  un  délai  d'un  mois  après  la 
réception  d’un  courrier  recommandé  de  la  Ville  de  Marseille 
mettant  l’occupant  en  demeure  de  procéder  au  règlement  des 
sommes dues. À la fin de la période d’occupation (à l’issue de sa 
durée ou en cas d’abrogation anticipée du titre), le montant de la 
redevance due sera déterminé en tenant compte de la durée réelle 
d’occupation jusqu’au départ effectif du / des emplacement(s) mis 
à disposition. 

Article  10  Demande  de  fin  anticipée  d’occupation  Si  l’occupant 
souhaite  définitivement  cesser  d’occuper/utiliser  son/ses 
emplacement(s) avant le terme de la durée de son autorisation, il 
devra immédiatement en informer la Ville de Marseille afin que son 
autorisation soit abrogée et que la procédure de perception de la 
redevance d’occupation soit  interrompue. Pour rappel,  tout  mois 
entamé sera dû. 

Article  11  Activité  commerciale  L’occupant  à  l’obligation  de 
respecter les lois et règlements en vigueur relatifs aux activités de 
ventes  et  d’assurer  l’affichage  des  prix.  Pour  rappel,  il  est 
strictement interdit de vendre des types de produits différents de 
ceux  mentionnés  à  l’nnArticle  1  du  présent  arrêté.  De  surcroît, 
l’occupant  s'engage à respecter  à  son égard et  à  celui  de son 
personnel,  les  dispositions  relevant  de  la  législation  et  de  la 
réglementation du travail. 

Article  12  Absence de raccordement  aux  fluides  Aucun accès / 
raccordement à l’eau et à l’électricité ne seront mis à disposition de 
l’occupant. Dès-lors, l’exploitation devra être autonome en eau et 
l’alimentation en fluide électrique et en télécommunication sont à la 
charge  de  l’occupant  (pose  de  compteurs,  consommation  des 
fluides, abonnement des contrats etc.). 

Article  13  Responsabilité  L’occupant  sera  seul  responsable  des 
accidents, dommages et nuisances de toute nature qui pourraient 
résulter de la mise en œuvre de son activité sur les emplacements 
mis à disposition. L’occupant est également responsable, dans les 
même conditions, pour tout dommage causé par son personnel ou 
par tout autre personne (physique comme morale) intervenant pour 
son compte. 

Article  14  Assurances  L’occupant  s’engage  avoir  souscrit  une 
police d’assurance permettant de garantir les dommages de toute 
nature pouvant être causés aux personnes et aux biens dans le 
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cadre des activités  réalisées sur  le  /  les  emplacement(s)  mis  à 
disposition  durant  toute  la  période  d’occupation.  La  Ville  de 
Marseille  peut  demander  la  transmission  de  cette  police 
d’assurance à tout moment, afin de vérifier sa conformité. 

Article 15 Précarité de l’autorisation La présente autorisation est 
délivrée à titre précaire et révocable et son contenu pourra être 
modifié par la Ville de Marseille si l’intérêt public l’exige ou pour 
tout autre motif dûment justifié. 

nnArticle 16 Abrogation Le non-respect dûment constaté de tout ou 
partie des dispositions du présent arrêté, non régularisé dans un 
délai  d'un  mois  après  réception  par  l’occupant  d’un  courrier 
recommandé  de  la  Ville  informant  du  /  des  manquement(s), 
donnera lieu à son abrogation sans versement d’aucune indemnité 
de  quelque nature  que ce  soit.  La  présente  autorisation  pourra 
également être abrogée pour tout motif  d’intérêt général dûment 
justifié, dans un délai d'un mois après réception par l’occupant d’un 
courrier  recommandé  de  la  Ville,  ou  immédiatement  en  cas 
d’urgence. Dans cette situation l’abrogation ne donnera, là-encore, 
droit au versement d’aucune indemnité de quelque nature que ce 
soit. La présente autorisation pourra enfin être abrogée pour tout 
motif  de force majeure dûment justifié,  dans un délai  d'un mois 
après  réception  par  l’occupant  d’un  courrier  recommandé de la 
Ville,  ou immédiatement  en cas d’urgence.  Dans cette  situation 
l’abrogation ne donnera, là-encore, droit  au versement d’aucune 
indemnité de quelque nature que ce soit. 

Article 17 Exécution Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au 
contrôle de légalité et notifié à l’intéressé. 

Article 18 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet 
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de 
Marseille -31, rue Jean François Leca 13002 Marseille- ,dans un 
délai de deux mois à compter de sa date d’entrée en vigueur. Le 
requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de 
manière dématérialisée, par le biais de l’application « Télérecours 
citoyen », accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00105_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Vœux  du  Maire  à  la  population  -  Place 
Bargemon  et  parvis  de  la  Mairie  -  Ville  de  Marseille  -  17 
janvier 2026 - F202502052

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la  demande présentée le  29  octobre  2025 par  :  la  Ville  de 
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, 
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son 
représentant, 

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les Voeux du Maire à la population présentent un 
caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve 
Bargemon  et  le  parvis  de  l’Hôtel  de  Ville  (13002),  le  dispositif 
suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  une  scène,  une 
sonorisation,  des  espaces  d’animation  et  des  espaces  de 
distribution  de  gourmandises.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Manifestation : 17 janvier 2026 de à 14h à 17h (et de 10h à 20h 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre  de  la  nouvelle  année  2026  par  :  la  Ville  de  Marseille, 
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée 
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est 
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 
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Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00107_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  cantines  PM  3  -  Gaumont  production 
télévision – plusieurs sites – entre le 19 et le 28 janvier 2026 
- f202502248

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 15 décembre 2025 par : la société 
Gaumont  production  télévision,  domiciliée  au  :  50  avenue  des 

Champs-Élysées  -  75008  Paris,  représentée  par  :  Monsieur 
Tommy KERNE Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur les sites ci-dessous, conformément aux 
plans ci-joints : 
- Parking du Bain des Dames (13008) : le 19 janvier 2026 de 5h à 
19h 
- Esplanade Jean-Paul II (13002) : du 20 janvier 2026, 5h au 21 
janvier 2026, 19h (report possible les 22 et 23 janvier) 
- Square Léon Blum, au niveau du kiosque à musique (13001) : du 
22 janvier 2026, 5h au 23 janvier 2026 19h (report possible les 20 
et 21 janvier) et le 26 janvier 2026 de 5h à 19h (report possible le 
27 janvier) 
- Espace Frédéric Mistral (13016) : le 28 janvier 2026 de 5h à 19h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’une série 
par : la société Gaumont production télévision, domiciliée au : 50 
avenue  des  Champs-Élysées  -  75008  Paris,  représentée  par  : 
Monsieur Tommy KERNE Régisseur Général. Les installations ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 527,80 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 7 jours Code 603 Montage 
de dossier administratif pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
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les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00127_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public-pose  de  4  buses  sur  plots  béton  pour 
l'alimentation électrique d'un chantier- 2 rue Jacques Reattu 
9  ème  arrondissement  à  Marseille-  Entreprise  Ragoucy- 
Compte N° 108546

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM du  07  Février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace, 
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  l’Emploi  des  Jeunes  et  à 
l’Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/ VAT du 25 Avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/1580 déposée le 15 Décembre 2025 par 
l’entreprise Ragoucy, 106 Rue de Tournoux 05110 La Saulce, pour 
le  compte de Vinci  Immobilier  Méditerranée ,  845 Avenue W A 
Mozart Le sixtius CS 70888 13626 Aix en Provence,
Considérant que Vinci Immobilier Méditerranée , est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire N° PC 013055 23 00912 P0 en date 
du 30 Novembre 2023,
Considérant la demande de pose de 4 buses sur plots béton sis 17 
boulevard de l’océan 9 ème arrondissement à Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 4 
buses  sur  plots  béton  sis  17  boulevard  de  l’océan  9  ème 
arrondissement  à  Marseille  pour  l’alimentation  électrique  d’un 
chantier  pour  la  construction  d’un  immeuble  est  consenti  à 
l'entreprise RAGOUCY. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront la pose de 4 buses sur plots 
béton  pour  l’alimentation  électrique  d’un  chantier  pour  la 
construction  d’un  immeuble  situé  2  rue  Jacques  Réattu  9  ème 
arrondissement à Marseille.  Deux buses sur plots bétons seront 
installées sur le trottoir , face au chantier , selon le plan joint à la 
demande. Le cheminement piétons se fera devant les plots sur le 
trottoir. A aucun moment , les piétons circuleront sur la chaussée. 
Deux buses sur plots béton seront installées sur le trottoir , devant 
le chantier , selon le plan joint à la demande. Le cheminement des 
piétons se fera sur le trottoir coté chantier entre les deux plots . A 
aucun moment les piétons circuleront sur la chaussée. Toutes les 
mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre 
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

25/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
trésorier de la Ville de Marseille, Monsieur le Commissaire Central 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00150_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de 
l'autorisation d'occupation temporaire
N°  2024_00767_VDM  du  11  mars  2024  -  Monsieur  TAUZY 
Joris - 
SAS JIMMI

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux 
denrées animales,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,

Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’Arrêté n° 2024_00767_VDM du 11 mars 2024. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que Monsieur Migne Théo SARL Rôtisserie Française 
a  cédé  son  activité  au  bénéfice  de  Monsieur  Tauzy  Joris  SAS 
Jimmi. 
Considérant  que  l’nnarticle  1  de  l’Autorisation  d’occupation  du 
domaine public  n°  2024_00767_VDM du 11mars 2024 doit  être 
modifié en conséquence. 
Considérant que les autres articles de l’Autorisation d’occupation 
du domaine public relative aux terrasses exploitées par Monsieur 
Tauzy Joris restent inchangés. 

Article 1 M. TAUZY Joris – SAS JIMMI - immatriculé au Siret 818 
519 555 00010 est autorisé à occuper les emplacements suivants 
pour la période à compter du 11 mars 2024 jusqu'au 10 mars 2027 
suivant la programmation d'ouverture et de vente ci-après : • Du 
mardi au samedi de 10h00 à 20h00 au 306 avenue du Prado, à 
gauche du kiosque, à Marseille – 13008. • Le dimanche de 10h00 
à  14h00  au  306  avenue  du  Prado,  à  gauche  du  kiosque,  à 
Marseille – 13008. Pour la vente de poulets rôtis préparés dans un 
container pour un métrage de 14,40 mètres et une terrasse simple 
sans délimitation ni couverture détachée du kiosque, le banc devra 
rester dégagé : Façade : 6 m Saillie/Largeur : 1,50 m Superficie : 9 
m² Suivant plan. Ces emplacements (étal et stationnement) et la 
catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de la 
Direction  de  L'Espace  Public.  Le  mobilier  (tables  et  chaises) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Il est par ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement, le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
devront être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans 
le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace public 
devra  être  libéré  de  toute  occupation.  Dans  la  cas  contraire,le 
service  des  emplacements  procédera  à  l’enlèvement  de  tout 
mobilier et ce à la charge du commerçant. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00151_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  de 
l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public - 
Arrêté n° 2024_00704_VDM du 05/03/2024

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
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prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  de  M.  MIGNE  Théo  –  SARL  ROTISSERIE 
FRANCAISE de céder son activité à M. TAUZY Joris – SAS JIMMI,
Vu la demande de M. TAUZY Joris  – SAS JIMMI de reprendre 
l’activité de M. MIGNE Théo – SARL ROTISSERIE FRANCAISE, 
Considérant  que  M.  MIGNE  Théo  –  SARL  ROTISSERIE 
FRANCAISE est titulaire de l’autorisation n° 2024_00704_VDM du 
5 mars 2024. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  L’autorisation  n°  2024_00704_VDM  du  5  mars  2024 
accordée à M. MIGNE Théo – SARL ROTISSERIE FRANCAISE 
est définitivement révoquée à compter du 1er janvier 2026. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00153_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Association APALM - docks du livre - entre 
le  7  février  et  le  21  mars  2026  -  parvis  de  l'opéra  – 
F202502113

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée 10 novembre 2025 par : l'Association 
pour la Promotion Active du Livre à Marseille, domiciliée au : 33 
rue  Boscary  13004 Marseille,  représentée par  :  Madame Annie 
RETHYMNIS Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands  dans  le  cadre  d’une  brocante,  sur  le  parvis  de  l’Opéra 
(13001), les 7, 21 février 2026 et 7, 21 mars 2026, conformément 
au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé par : l'Association pour la 
Promotion  Active  du  Livre  à  Marseille,  domiciliée  au  :  33  rue 
Boscary  13004  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Annie 
RETHYMNIS Présidente. L’occupation des stands est strictement 
réservée aux exposants, à jour, de toutes leurs obligations légales, 
dûment  déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur le cours (les 
allées /  la place) durant toute la durée de la manifestation. Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 7h à 20h30 montage et démontage 
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux livres - 
forfait / jour - 9€ par occupant (montant à déterminer en fonction du 
nombre  d’occupant  relevé  lors  de  la  manifestation)  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 
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Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00154_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  vide  grenier  tous  réfugiés  -  association 
tous  réfugiés  -  allées  de  meilhan  -  1er  février  2026  - 
fg202502069

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 21 novembre 2025 par :  Monsieur 
Lomta  PORNAYE  Président,  Président  de  :  l’Association  Tous 
Réfugiés, domicilié au : 93 la Canebière 13001 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 L’Association Tous Réfugiés est autorisé à installer des 
stands  sur  les  allées  de  Meilhan,  dans  le  cadre  de  son  vide 
grenier,  le  1er  février  2026.  Les  marchandises  mises  en  vente 
seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles 
ne devront en aucun cas être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
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Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires de la manifestation : Manifestation : 1er février 
2026  de  9h  à  17h  (et  de  8h  à  17h30  montage  et  démontage 
inclus). 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de 
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements 
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite 
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner 
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les 
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie - Pôle Espace Public – Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 

surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00155_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  –  Car  podium -  Olympique de Marseille  – 
place de la Joliette - 21 janvier 2026 - f202600016

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 7 janvier 2026 par : l’Olympique de 
Marseille,  domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  –  13012 
Marseille, représentée par : Monsieur Pablo LONGORIA Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un 
camion-scène DJ avec sonorisation et  des annexes techniques, 
sur la place de la Joliette (13002), le 21 janvier 2026 de 14h à 21h 
(et de 13h à 22h montage et démontage inclus), conformément au 
plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’accueil du 
public au stade Orange Vélodrome par : l’Olympique de Marseille, 
domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  –  13012  Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  Pablo  LONGORIA  Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 901,50 Euros, détaillé ci-après: Code 304A 
Occupation promotionnelle, événementielle, commerciale <100 m² 
- Forfait / jour – 800€ Code 603 Montage de dossier administratif 
pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 

nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
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de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00163_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  47  rue  de 
Crimée 13003 Marseille  -  Cabinet  TRAVERSO -  Compte n° 
108653 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0059  déposée  le  14  janvier  2026  par 
Cabinet  TRAVERSO  domicilié  110  boulevard  Baille  13005 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade en vue d’effectuer des travaux de ravalement au 47 et 
47-49  rue  de  Crimée  13003  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  interdisant  le 
stationnement  des  véhicules  sur  deux  places  de  stationnement 
devant le 47-49 rue de Crimée sur 10 m de long et 2 m de large. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
TRAVERSO domicilié 110 boulevard Baille 13005 Marseille lui est 
accordé  au  47  et  47-49  rue  de  Crimée  13003  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 47 rue de Crimée : Les travaux seront réalisés à l'aide 
d’un  échafaudage  en  encorbellement  contre  la  façade  de  la 
maison du 16/02/2026 au 17/04/2026 aux dimensions suivantes : 
Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Les pieds 
de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. Au 
hauteur du 1er étage, il  aura une saillie de1 m, une hauteur de 
6,50 m et une longueur de 3 m. Le cheminement des piétons se 
fera sur le trottoir normalement, l’installation de cet échafaudage 
en encorbellement n’impactera donc pas le cheminement habituel 
des piétons. Le dispositif sera entouré de filets de protection afin 
d’éviter tout risque de chutes de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public.  Il  sera correctement balisé le jour et  éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année  2026,  le  tarif  est  de  minimum  4  ml/étage/mois/6€.  De 
même,  les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de 
chantier qui  sera installée sur deux places de stationnement du 
16/02/2026 au 17/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
10  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester 
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est 

soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des 
travaux de ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026
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2026_00164_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  18  rue  Sery 
13003 Marseille - CITYA CARTIER - Compte n°108650 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0056  déposée  le  14  janvier  2026  par 
CITYA CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade en vue d’effectuer des travaux de scellements de gonds, 
charpente, couverture et reprise cage d’escaliers au 18 rue Séry 
13003 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la 
Ville de Marseille, neutralisant le stationnement des véhicules sur 
deux places de stationnement devant le 24-26 rue Séry, sur 10 m 
de long et 2 m de large et déviant le cheminement des piétons du 
côté opposé aux travaux (côté impair) de la rue Séry à hauteur du 
chantier au n°18. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA 
CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille lui est 
accordé au 18 rue Séry 13003 Marseille aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux 
seront  réalisés à l'aide d’un échafaudage de pied sur  le  trottoir 
contre la façade de l’immeuble au 18 rue Séry du 02/02/2026 au 
30/06/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 18 
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de 
protection parfaitement étanches. Il sera, en outre, entouré de filets 
de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets 
ou projections diverses. Le cheminement des piétons se fera du 
côté opposé au chantier  (côté  impair  de la  rue Séry)  durant  la 
durée  des  travaux  comme  stipulé  sur  l’arrêté  de  la  mobilité 
urbaine.  Une  signalétique  sera  mise  en  place  et  un  passage 
piétons  provisoire  sera  mis  en  place  et  muni  d’un  garde-corps 
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 
De même, les travaux nécessitent l’installation d’une palissade de 
chantier  qui  sera  installée  sur  deux  places  de  stationnement 
devant le 24-26 rue Séry afin d’entreposer un véhicule de chantier 
du  02/02/2026  au  30/06/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 

du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de 
scellements  de  gonds,  charpente,  couverture  et  reprise  cage 
d’escaliers. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026
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2026_00165_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  125  rue  de  Rome  13006 
Marseille - CONSULTANT INGÉNIERIE TERTIAIRE - Compte 
n° 108657 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0064  déposée  le  15  janvier  2026  par 
CONSULTANT INGÉNIERIE TERTIAIRE domiciliée 6 allée de la 
Palun – ZI La Palun 13700 Marignane,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une rénovation d’un appartement au 125 
rue de Rome 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’ordre  de  travaux  (OT)  de  la  RTM  n°280126. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant une place de 
livraison devant le 114 rue de Rome 13006 . 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CONSULTANT 
INGÉNIERIE TERTIAIRE domiciliée 6 allée de la Palun – ZI La 
Palun 13700 Marignane lui est accordé au 74 & 80 rue du Docteur 
Léon Pérrin 13014 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
une  place  de  stationnement  du  26/01/2026  au  26/02/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé sur le trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
rénovation d’un appartement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00166_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  sapines  -  palissade  &  benne  -  44  rue 
Sainte-rue  Fortia  13001  Marseille  -  C2  IMMO -  Compte  n° 
107986 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
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Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0058 déposée le 14 janvier 2026 par C2 
IMMO domiciliée 67 rue de Rome 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  de  sapines,  palissade  et 
benne en vue d’effectuer des travaux d’une réfection de la toiture à 
l’identique au 44 rue Sainte – rue Fortia 13001 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  C2  IMMO 
domiciliée 67 rue de Rome 13001 Marseille lui est accordé au 44 
rue Sainte – rue Fortia 13001 Marseille aux conditions suivantes et 
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Côté  44  rue 
Sainte : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une sapine (appareil 
élévateur) du 14/01/2026 au 30/04/2026 aux dimensions suivantes 
: Longueur 3 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 
1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage des piétons sur  le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d’autre 
part,  le  libre  accès aux  commerces et  à  l’entrée de l’immeuble 
situé  en  rez-  de-chaussée.  Celle-ci  sera  entourée  d’un  filet  de 
protection  parfaitement  étanche,  balisée  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités, munie d’un garde-corps ceinturée de 
filets  résistants.  La  poulie  de  service  (treuil  électrique)  sera 
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les 
passants  de  tout  danger  éventuel.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être accessible de jour comme de nuit. Côté 
rue Fortia : Les travaux nécessitent l’installation d’une palissade de 
chantier du 14/01/2026 au 30/04/2026 aux dimensions suivantes : 
longueur 11 m, hauteur 2 m, saillie 4 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations  devra  être  accessible  de  jour  comme de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Les travaux seront réalisés à l'aide d'une sapine (appareil 
élévateur) du 14/01/2026 au 30/04/2026 aux dimensions suivantes 
:  Longueur  3  m,  hauteur  17  m,  saillie  0,80  m.  Celle-ci  sera 
entourée d’un filet de protection parfaitement étanche, balisée et 
éclairée la nuit,  notamment à ses extrémités, munie d’un garde-
corps  ceinturée  de  filets  résistants.  La  poulie  de  service  (treuil 
électrique)  sera  solidement  fixée,  lors  de  sa  manipulation,  un 
ouvrier  alertera les passants de tout  danger éventuel.  Elle  sera 
installée dans l’emprise de la palissade ainsi qu’une benne de 6m². 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des  piétons  se  fera 
devant la palissade sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation  des  usagers  du  domaine  public.  L’installation  de  la 
sapine est soumise à taxation, pour l’année 2026, le tarif est de par 
unité/mois 100€. L’installation de la poulie de service est soumise à 
taxation, pour l’année 2026, le tarif est de par unité/mois/30€. Les 
travaux concernent une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00167_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 43 rue Gillibert - 
angle rue Locarno 13005 Marseille - Cabinet DALLAPORTA - 
Compte n° 104956 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
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Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0014  déposée  le  06  janvier  2026  par 
Cabinet DALLAPORTA domicilié 76 rue Sainte 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade en vue d’effectuer une réfection de la toiture à l’identique 
au 43 rue Gillibert 13005 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  25  03526P0  et  ses 
prescriptions en date du 05/01/2026. Autorisation accordée, sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de  Marseille,  réglementant  la  déviation  et  la  circulation  piétons, 
sous la demande n°47-30560. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
DALLAPORTA domicilié  76  rue  Sainte  13007  Marseille  lui  est 
accordé au 43 rue Gillibert – angle rue Locarno 13005 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage 
de pied du 26/01/2026 au 31/03/2026 aux dimensions suivantes : 
Côté rue Gillibert : Longueur 9 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m à 
compter  du  nu  du  mur.  Largeur  du  trottoir  1,80  m.  Côté  rue 
Locarno : Longueur 7,50 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m à compter 
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Le dispositif ainsi établi  
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de 
permettre d’une part le libre passage des piétons sur le trottoir, en 
toute sécurité et d’autre part, le libre accès à l’entrée de l’immeuble 
situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir 
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en 
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositif  autre  que 
l’échafaudage, ne devra entraver la circulation des piétons, ni la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. De même, les travaux 
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée  sur  deux  places  de  stationnement  du  26/01/2026  au 
31/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci sans entrave.. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00169_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages - 30 rue Chauvelin - angle 
rue Sainte Cécile 13005 Marseille - Compte n° 108666 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
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Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0072  déposée  le  16  janvier  2026  par 
Cabinet NERCAM domicilié 113 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose de deux échafaudages en vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection de toiture et ravalement de 
façade  au  30  rue  Chauvelin  –  angle  rue  Sainte  Cécile  13005 
Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  25  01654P0  et  ses 
prescriptions en date du 24 octobre 2025.
Considérant  l’arrêté  portant  modification  de  l’Arrêté  de  mise  en 
sécurité n° 2021_01304_VDM émanent du service en charge de la 
politique du logement et de la lutte contre l’habitat indigne de la 
Ville de Marseille et ses prescriptions en date du 17 juin 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
NERCAM  domicilié  113  rue  de  Rome  13006  Marseille  lui  est 
accordé au 30 rue  Chauvelin  –  angle  rue  Sainte  Cécile  13005 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci- dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage de pied sur le trottoir contre la façade de l’immeuble 
du 07/02/2026 au 07/04/2026 aux dimensions suivantes : 1) Côté 
façade n°30 rue Chauvelin : Longueur 20 m, hauteur 12 m, saillie 
0,70 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches. Les piétons chemineront du côté opposé 
aux travaux (côté impair) de la rue Chauvelin comme stipulé sur 
l’arrêté  de  la  mobilité  urbaine.  Une  signalétique  et  un  passage 
piétons provisoire seront mis en place afin de les en informer. Il 
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout 
risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni 
d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités. 2) Côté angle façade rue Sainte Cécile : Le dispositif 
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement 
étanches.  Les piétons chemineront  du côté opposé aux travaux 
(côté angle rue Sainte Cécile -rue Chauvelin) comme stipulé sur 
l’arrêté  de  la  mobilité  urbaine.  Une  signalétique  et  un  passage 
piétons provisoire seront mis en place afin de les en informer. Il 
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout 
risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni 
d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une réfection de toiture 
et ravalement de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00170_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  60  avenue  de  Montolivet 
13004 Marseille - AJASSOCIES - Compte n° 108645 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
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Vu  la  demande  n°  2026/0047  déposée  le  13  janvier  2026  par 
AJASSOCIES domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer la dépose et l’évacuation de la toiture existante et pose 
de la charpente et de la couverture au 60 avenue de Montolivet 
13004 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 03640P0 et ses prescriptions en date 
du 15 décembre 2025.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 27 novembre 2025. Considérant l’arrêté 
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n° 
2023_02778_VDM, émanant du service en charge de la politique 
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne  et  ses 
prescriptions en date du 25 avril 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AJASSOCIES 
domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage 
en encorbellement du 16/02/2026 au 16/05/2026 aux dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, hauteur 12 m. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade (0,10 m). Au hauteur du 1er étage, il  aura une saillie de 
0,80  m,  une  hauteur  de  8,50  m  et  une  longueur  de  7  m.  Le 
dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin d’éviter 
tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine 
public. Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. L’installation de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2026, le tarif est de minimum 4 ml/étage/mois/6€. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent la dépose et l’évacuation de la toiture existante et pose 
de la charpente et de la couverture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 

l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00171_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 11-13 Place Bougainville 13015 
Marseille  -  Centre  Culturel  Méditerranéen  de  Marseille  - 
Compte n° 107146 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0068  déposée  le  15  janvier  2026  par 
Centre Culturel Méditerranéen de Marseille domicilié 130 chemin 
de la Madrague Ville 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une démolition intérieure du bâtiment au 
11-13 place Bougainville 13015 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté accordant un permis de construire au nom de 
l’État n° PC 013 055 24 00022 et ses prescriptions en date du 27 
août 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Centre Culturel 
Méditerranéen de Marseille domicilié 130 chemin de la Madrague 
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Ville 13015 Marseille lui est accordé au 11-13 place Bougainville 
13015 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  au  11/13  place 
Bougainville  13015  Marseille  du  02/03/2026  au  13/04/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera 
normalement sur la place Bougainville. En aucun cas les piétons 
devront circuler sur la chaussée. Le dispositif  ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Deux 
bennes de 6m² seront installées à l’intérieur de la palissade, seront 
vidées sitôt pleines et recouverte par mauvais temps. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une démolition intérieure du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 

Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00172_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 29 rue Decazes 13007 Marseille 
- DDG IMMOBILIER - Compte n° 107922 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0069 déposée le 15 janvier 2026 par DDG 
IMMOBILIER domiciliée 96 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  29  rue 
Decazes 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  25 
00264P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  11  juillet  2025. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  DDG 
IMMOBILIER domiciliée  96  rue  Paradis  13006  Marseille  lui  est 
accordé  au  29  rue  Decazes  13007  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 25/01/2026 au 
31/05/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur au 
moins 2 m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé 
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de 
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les travaux concernent  à un changement de destination 
d’un commerce en habitation. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13001 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00183_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  pose  de  2  buses  sur  plots  béton  pour 
l'alimentation  électrique  d'un  chantier  de  mise  en  place 
temporaire  d'une  école  maternelle  -  entreprise  Eiffage 
Construction  -  19  rue  Font-Vert  14ème  arrondissement  à 
Marseille - compte n°108622

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 25/0249/VAT 
du 25 avril 2025 fixant les tarifs d’occupation du domaine public 
communal à compter du 1er Mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/00022 déposée le 07 Janvier 2026 par la 
Société Eiffage Construction Sud- Est, 7 rue du Devoir à Marseille 
15e arrondissement, pour le compte de SPEM représenté par M. 
Andréatta  Nicolas,  5  BD  De  Dunkerque  à  Marseille  2e 
arrondissement,
Considérant  que  SPEM  est  titulaire  d'un  arrêté  de  permis  de 
construire n° PC 013055 25 00527P0 du 22 Décembre 2025,
Considérant la demande de pose de pose de 2 buses sur plots 
béton, 19 rue Font-Vert à Marseille 14e arrondissement, qu'il y a 
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 2 
buses sur plots béton sis 19 rue Font-Vert 13014 Marseille pour la 
mise en place temporaire d’une école maternelle est consenti  à 
Eiffage Construction Sud-Est. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
de 2 buses sur plots béton : 2 Plots béton sur la Font-Vert au 19, 
Plot 4 et 5 selon le plan joint à la demande Toutes les précautions 
seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté 
et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, 
les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se fera en 
toute  sécurité  et  liberté  sur  le  trottoir.  En  aucune  manière,  les 
piétons circuleront sur la chaussée. Les plots béton ne devront pas 
être  posés  sur  les  regards  techniques  présents  au  niveau  du 
chantier. Le plot béton sera retiré du domaine public dès la fin des 
travaux. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la 
sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratif. Compte : N° 108622 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00190_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  association  diocésaine  de  Marseille  – 
Chandeleur  -  esplanade  Saint  Victor  -  2  février  2026  – 
202502197

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 27 novembre 2025 par : l’association 

Diocésaine de Marseille, domiciliée au : 1 place du colonel Edon - 
13007  Marseille,  représentée  par  :  Monseigneur  Jean-Marc 
AVELINE Archevêque de Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  demande d’occupation  de  l’esplanade Saint 
Victor est de courte durée,
Considérant que la procession de la Chandeleur appartient à la 
tradition locale et à l’histoire de la Ville de Marseille, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  l’esplanade  Saint  Victor  (13007), 
conformément au plan ci-joint : une estrade équipée d’un vidéo-
projecteur et d’une sonorisation. Selon la programmation suivante : 
Montage  :  du  1er  février  2026,  12h  au  2  février  2026,  5h 
Manifestation : le 2 février 2026 de 5h à 12h Démontage : le 2 
février 2026 de 12h à 16h. Ce dispositif sera installé dans le cadre 
de la Procession de la Chandeleur par : l’association Diocésaine 
de  Marseille,  domiciliée  au  :  1  place  du  colonel  Edon  -  13007 
Marseille,  représentée  par  :  Monseigneur  Jean-Marc  AVELINE 
Archevêque  de  Marseille.  Les  installations  ne  devront,  le  cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
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de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00191_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  –  Piste  Vélo  -  Challenge  éco  mobilité  – 
Direction  de  l'éducation  de  la  Ville  de  Marseille  –  place 
Villeneuve Bargemon – 29 janvier 2026 – F202600050

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 9 janvier 2026 par : la Direction de 
l’éducation de la Ville de Marseille, domiciliée au : 40 rue Fauchier 
-  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Marie 
BATOUX Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  «  Piste  Vélo  -  Challenge  éco  mobilité  », 
installée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt 
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve 
Bargemon (13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : Un espace adapté et dédié à la sécurité routière composé de 
panneaux de signalisation, de supports pédagogique, de vélos, de 
tables  et  de  chaises.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Manifestation : le 29 janvier 2026 de 9h à 11h30 (et de 6h à 15h 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre  de  la  «  Piste  Vélo  -  Challenge  éco  mobilité  »  par  :  la 
Direction de l’éducation de la Ville de Marseille, domiciliée au : 40 
rue  Fauchier  -  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  : 
Madame Marie BATOUX Adjointe au Maire.  Les installations ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
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du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est 
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00192_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  ECOLOGIC  en  partenariat  avec  la 
Métropole Aix-Marseille  -  Collectes de proximité de DEEE, 
ASL et piles & Batteries - 2 sites - entre le 24 janvier et le 28 
novembre 2026 - FG202600086- FG202600087

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  15  janvier  2026  par  :  la  Société 
Ecologic pour le compte de la Métropole Aix-Marseille Provence, 
domiciliée  au  :  15  avenue  du  centre  -  78280  Guyancourt, 
représentée par : Monsieur René PERRIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les campagnes de « Collectes de proximité de 
DEEE, ASL et piles & Batteries » organisées par la Métropole Aix 
Marseille  Provence relèvent  des  missions  du Service  Public  en 
matière de gestion des déchets,
Considérant que dans un tel contexte, les campagnes « Collectes 
de proximité de DEEE, ASL et piles & Batteries » présentent un 
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un 
véhicule de type camionnette et un stand sur la place du Cabot 
(13009) et la place Léopold Bavarel (13008), entre le 24 janvier et 
le 28 novembre 2026, de 8h à 13h30, conformément au planning 
et  annexes joints.  Ce dispositif  sera  installé  dans le  cadre  des 
collectes de proximité de DEEE, ASL, piles et batteries, par : la 
Société  Ecologic  pour  le  compte  de  la  Métropole  Aix-Marseille 
Provence,  domiciliée  au  :  15  avenue  du  centre  -  78280 
Guyancourt,  représentée  par  :  Monsieur  René  PERRIER 
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
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de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 

dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00193_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Grand  prix  cycliste  la  Marseillaise  - 
Association  ESCS  –  Bd  Michelet  –  1er  février  2026  - 
f202502144

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 novembre 2025 par : l’ Association 
ESCS (Education Sport Culture et Spectacles), domiciliée au : 17 
Cours Honoré D’ Estienne D’Orves - 13001 Marseille, représentée 
par : Monsieur Marc POGGIALE, Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur le boulevard Michelet (13008), conformément 
au  plan  ci-joint  :  Installation  d’un  village  d’arrivée,  de  zones 
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d’animations et de zones techniques, composés de tentes de type 
barnum,  d’un  camion  podium  et  d’une  sonorisation.  Selon  la 
programmation suivante : Manifestation : le 1er février 2026 de 10h 
à 19h (et de 6h à 22h montage et démontage inclus). Ce dispositif 
sera installé dans le cadre du Grand prix cycliste de Marseille La 
Marseillaise par : l’ Association ESCS (Education Sport Culture et 
Spectacles), domiciliée au : 17 Cours Honoré D’ Estienne D’Orves 
- 13001 Marseille, représentée par : Monsieur Marc POGGIALE, 
Président, Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 

est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2026

2026_00201_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  353  rue  Paradis  13008 
Marseille  -  Cabinet  D'AGOSTINO  PATRICK  -  Compte  n° 
108646 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
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Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/0075 déposée le  141 janvier  2026 par 
Cabinet  D’AGOSTINO  PATRICK  domicilié  38  rue  de  la 
Bibliothèque 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer une réfection de toiture à l’identique au 353 rue Paradis 
13008 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 001138P0 et  ses prescriptions en 
date du 14 mars 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
D’AGOSTINO PATRICK domicilié 38 rue de la Bibliothèque 13001 
Marseille lui est accordé au 353 rue Paradis 13008 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied  du  09/02/2026  au  20/04/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 14,60 m, hauteur 27,45 m, saillie 1 m. Il sera, en outre, 
entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident 
par  chute  d’objets  ou  projections  diverses  et  muni  d’un  garde- 
corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir 
l’accès aux habitations avec toutes les  précautions de sécurité, 
durant toute la durée des travaux. La circulation des piétons se 
fera  sous  l’échafaudage,  le  trottoir  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé de nuit,  notamment à 
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une réfection de toiture 
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00202_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  52 Corniche Président  JF 
Kennedy  13007  Marseille  -  SCI  LES  BORDS  DE  MER  - 
Compte n° 108651 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0057 déposée le 14 janvier 2026 par SCI 
LES  BORDS  DE  MER  domiciliée  52  Corniche  Président  JF 
Kennedy 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’un ravalement de façade côté sud au 52 
Corniche  Président  JF  Kennedy  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 03566P0 et ses prescriptions en date 
du 27 décembre 2025. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  LES 
BORDS DE MER domiciliée 52 Corniche Président JF Kennedy 
13007  Marseille  lui  est  accordé  au  52  Corniche  Président  JF 
Kennedy  13007  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  23/02/2026  au 
15/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 20 
m, saillie 1 m. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et  muni  d’un garde-  corps ceinturé de filets  résistants. 
L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec toutes les 
précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des  travaux.  La 
circulation  des  piétons  se  fera  devant  l’échafaudage,  le  trottoir 
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun 
dispositif  ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la faire 
dévier. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un 
ravalement de façade côté sud. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 

Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00203_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 301 Corniche Président JF 
Kennedy 13007 Marseille - AMBASSADE DES ÉTATS UNIS D' 
AMERIQUE - Compte n° 103732 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0034  déposée  le  8  janvier  2026  par 
Ambassade des États Unis d’Amérique représentée par Madame 
BOUGON domiciliée 9 rue Armény 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’un  changement  de  gouttière  au  301 
Corniche  Président  JF  Kennedy  13007  Marseille,  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. 

Article  1  Le permis  de stationnement  demandé par  Ambassade 
des  États  Unis  d’Amérique  représentée  par  Madame BOUGON 
domiciliée 9 rue Armény 13006 Marseille lui est accordé au 301 
Corniche Président  JF Kennedy 13007 Marseille  aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  en 
encorbellement  du  16/03/2026  au  18/03/2026  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, hauteur 8,50 m. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade (0,10 m). Au hauteur du 1er étage, il  aura une saillie de 
0,80 m, une hauteur de 5,50 m et une longueur de 13,50 m. Le 
dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin d’éviter 
tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine 
public. Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et 
sous  l’échafaudage,  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un  changement  de 
gouttière à l’identique. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00206_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - 
Terrasses  -  AB  FOOD  -  106  plage  de  l'estaque  13016 
Marseille - 
AB FOOD SAS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n° 82-528 reçue le 21/11/2025 présentée par la 
Société AB FOOD , représentée par Monsieur Riyad BENDAOUD, 
domicilié 104/106 PLAGE DE L’ESTAQUE 13016 MARSEILLE en 
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante :  AB 
FOOD 106 PLAGE DE L’ESTAQUE 13016 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur Riyad BENDAOUD représentant la Société AB 
FOOD SAS immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET 
N° 943 602 508 00013 , est autorisé à occuper un emplacement 
public  au  droit  de  son  commerce  AB  FOOD  106  PLAGE  DE 
L’ESTAQUE 13016 MARSEILLE en vue d'y installer : 2 terrasses 
simples  :  Terrasse 1  (en  forme de triange rectangle)  :  terrasse 
accolée à la façade Façade : 4 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 
2  m²  Terrasse  2  :  terrasse  accolée  à  la  façade  Façade :  4  m 
Saillie/Largeur : 4 m Superficie : 16 m² Pas d’occupation le long de 
la chaussée côté passage du Pataclet. Suivant plan ci-joint : 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
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conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 108073-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00207_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - 
Terrasses - Le Terminus - 8 avenue Pasteur 13007 Marseille - 
Le terminus SARL

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n° 82-499 reçue le 13/11/2025 présentée par la 
Société LE TERMINUS SARL , représentée par Monsieur Geoffray 
MARCOPOULOS  ,  domicilié  8  AVENUE  PASTEUR  13007 
MARSEILLE en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante  :  LE  TERMINUS  8  AVENUE  PASTEUR  13007 
MARSEILLE. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  Geoffray  MARCOPOULOS  représentant  la 
Société  LE  TERMINUS  SARL  immatriculée  au  Registre  du 
Commerce sous le SIRET N° 933 924 706 00015, est autorisé à 
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  LE 
TERMINUS 8 AVENUE PASTEUR 13007 MARSEILLE en vue d'y 
installer : 4 terrasses : Terrasse 1 : Terrasse simple contre façade, 
sans  délimitation,  ni  couverture.  Façade  :  3.40  m  /  Saillie  / 
Largeur : 1.40 m / Superficie : 4.76 m² Terrasse 2 : Terrasse simple 
contre façade, sans délimitation , ni couverture. Façade : 3.6 m / 
Saillie  /  Largeur  :  1.40  m  /  Superficie  :  5.04  m²  Terrasse  3  : 
Terrasse détachée de la façade, délimitée par 5 jardinières ( coté 
rue) sans couverture. Façade : 5.90 m / Saillie / Largeur : 1.50 m /  
Superficie : 8.85 m² Terrasse 4 : Terrasse détachée de la façade, 
délimitée par une jardinière (coté rue) sans couverture. Façade : 
1.70 m / Saillie / Largeur : 1.50 m / Superficie: 2.55 m² Suivant plan 
joint : 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
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commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 

Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 19145-01 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00208_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public -
terrasse - CHIKIN BANG - 9 Quai du Lazaret 13002 Marseille -
Friends Zone SAS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n° 82-382 reçue le 22/10/2025 présentée par la 
Société FRIENDS ZONE SAS, représentée par  Monsieur  Alexis 
Patalagoïti , domicilié 36 RUE CAISSERIE 13002 MARSEILLE en 
vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  : 
CHIKIN BANG 9 QUAI DU LAZARET LES TERRASSES DU PORT 
13002 MARSEILLE. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  Alexis  PATALAGOÏTI  représentant  la  Société 
FRIENDS  ZONE  SAS  immatriculée  au  Registre  du  Commerce 
sous le SIRET N° 942 983 479 00026, est autorisé à occuper un 
emplacement public au droit de son commerce CHIKIN BANG 9 
QUAI DU LAZARET 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse  contre  façade  délimitée  par  8  jardinières  devant  le 
commerce. Façade : 9,36 m (- entrée 1,36m) Saillie / Largeur : 4 m 
Superficie : 32m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
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être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 92905-01 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00209_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - 
terrasses - Bar Marius - 2 Rue Méry 13002 Marseille - SVH 
SAS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n° 82-374 reçue le 21/10/2025 présentée par la 
Société  SVH  SAS  ,  représentée  par  Monsieur  Hugo  Jurado, 
domicilié  131  rue  Saint  Pierre  13005  MARSEILLE  en  vue 
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  BAR 
MARIUS 2 RUE MERY 13002 MARSEILLE. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  Hugo JURADO représentant  la  Société  SVH 
SAS immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET N°941 
434 920 00026 , est autorisé à occuper un emplacement public au 
droit  de  son  commerce  BAR  MARIUS  2  RUE  MERY  13002 
MARSEILLE en vue d'y installer : 5 terrasses simples : Terrasse A :  
terrasse simple contre façade côté rue Méry Façade : 5 m Saillie / 
Largeur : 0,60 m Superficie : 3 m² Terrasse B : terrasse simple 
contre façade côté place composée de 2 tabourets de bar Façade : 
0,80 m Saillie / Largeur : 0,40 m Superficie : 0,32m² Terrasse C :  
une terrasse détachée sur la place couverte par un parasol double 
pente Parasol long 4,70 m largeur 4,80 m superficie projetée 22,56 
m² La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne 
devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du niveau du 

50/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

trottoir,  la hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 
2,50  m.  Il  devra  être  replié  à  la  fermeture  du  commerce.  Le 
pétitionnaire peut installer en journée durant les heures d'ouverture 
un  dispositif  extérieur  semi  transparent  autour  de  son  parasol 
double pente du 1er novembre au 28 février afin de se protéger 
des intempéries. Ce dispositif ne sera pas fixé au sol et devra être 
retiré lors de la fermeture de l'établissement. Le passage entre ce 
dispositif fermé et la façade du commerce pourra être réduit à 2m 
au lieu des 3m habituels durant ces 4 mois d'hiver. Terrasse D : 
une terrasse simple en extension de la précédente Façade : 4,70 
m Saillie /  Largeur :  3,90 m Superficie :  18,33 m² Terrasse E : 
terrasse simple installée contre le mur de copropriété des 36-38 
grand rue Façade : 5,60 m Saillie / Largeur : 3,46 m Superficie : 
19,37 m² Suivant plan amendé tenant compte du parasol double 
pente en mode hivernal ci-joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 

l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° 70325-04 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00210_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - 
terrasse - Street Eat - 27 rue de la Mûre 13002 Marseille - 
Dimitri Damande

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 

51/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté n° 2024_02168_VDM du 25/06/2024.
Vu  l’avis  favorable  du  Services  Études  des  Mobilités  reçu  le 
05/06/2025.
Vu  la  demande  82-368  reçue  le  15/10/2025  présentée  par 
Monsieur Dimitri DAMANDE, , domicilié 27 rue de la Mure 13001 
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse 
suivante : STREET EAT 27 RUE DE LA MÛRE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur Dimitri DAMANDE immatriculé au Registre du 
Commerce sous le SIRET N° 951 280 445 00028, est autorisé à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 27 RUE 
DE  LA MÛRE  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une 
terrasse  avec  planchon  sur  chaussée,  sur  une  place  de 
stationnement Façade : 5,5 m Saillie / Largeur : 1,8 m Superficie : 
10 m² AUTORISATION VALABLE 1 AN . Conditions d’installation 
de la terrasse sur chaussée suivant le plan et la fiche technique 
planchon joints au présent arrêté ; En fonction de la configuration 
des lieux deux types d’installation sont possibles à savoir : * Dans 
le cas d’une installation sur planchon , les limites de la terrasse 
côté voirie seront protégées soit un bardage en bois identique au 
planchon,  soit  par  des  jardinières.  Cette  protection  devra  être 
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès 
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une 
hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas 
occulter la visibilité des véhicules. De plus, la surface du planchon 
ne  pourra  pas  être  couverte  par  un  dispositif  fixe,  (couverture 
rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation posée directement 
au sol sans planchon, les limites côté voirie seront protégées par 
des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du  marquage  au  sol 
délimitant  la  voie  de  circulation.  Cette  protection  devra  être 
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès 
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une 
hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux 
compris)  afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  Les 
parasols installés sur les terrasses sur chaussée (avec ou sans 
planchon),  ne  pourront  pas  déborder  de  la  délimitation  de  la 
terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder la surface de la 
terrasse  autorisée  au  sol.  Le  non  respect  de  ces  obligations 
d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites  pouvant  aller 
jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
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administratifs. Compte N° : 108658-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00211_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - 
LE POULPE - Terrasse - 80 quai du port 13002 Marseille - 
VL CANOTIERS SAS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté n° 2022_03643_VDM du 29/11/2022.
Vu  la  demande  82-367  reçue  le  15/10/2025  présentée  par  VL 
CANOTIERS SAS,  représentée par  BOIVIN Stéphane,  domicilié 
80  Quai  du  Port  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : LE POULPE 80 QUAI 
DU PORT 13002 MARSEILLE (côté passage du Pentacontore). 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BOIVIN Stéphane représentant la société VL 
CANOTIERS SAS immatriculée au Registre du Commerce sous le 
SIRET  N°  853  198  901  00011,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 80 Quai du Port 
(côté passage du Pentacontore)  13002 MARSEILLE en vue d'y 
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni 
écran, détachée de la façade. Façade : 10,80 m Saillie / Largeur : 
2 m Superficie : 21,6 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 

53/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 102 524 - 00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00212_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire 
du domaine public - terrasse - Les Saveurs d'Akfadou -
4 rue mazagran 13001 - Akfadou SAS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n° 82-353 reçue le 14/10/2025 présentée par la 
Société Akfadou SAS, représentée par Madame Fadila Hammache 
Epouse Touat , domiciliée 4 RUE MAZAGRAN 13001 MARSEILLE 
en vue d'occuper un emplacement public  à l'adresse suivante : 
LES  SAVEURS  D’AKFADOU  4  RUE  MAZAGRAN  13001 
MARSEILLE 
Vu l’avis favorable du Bataillon de marins-pompiers de Marseille 
reçue en date du 24/11/2025. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation.
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame Fadila Hammache Epouse Touat représentant la 
Société AKFADOU SAS immatriculée au Registre du Commerce 
sous le SIRET N° 930 469 150 00013 , est autorisée à occuper un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  4  RUE 
MAZAGRAN 13001 MARSEILLE en vue d'y installer une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre sa façade. 
Façade : 4,80 m Saillie / Largeur : 2,20 m Superficie : 10,50 m² La 
terrasse  sera  dans  l’alignement  de  la  terrasse  d'un  autre 
établissement  (  situé  au  32  rue  mazagran).  La  terrasse  sera 
installée quand la rue devient piétonne. Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 

même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement. 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
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suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 56756-01 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00213_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire
du domaine public - terrasse - Vita Loca - 8 rue de la Loge 
13002 Marseille -Dolce Vita sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-340 reçue le 10/10/2025 présentée par DOLCE 
VITA SAS , représentée par Monsieur CAILLAN Jacques, domicilié 
8  rue  de  la  Loge  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : VITA LOCA 8 Rue de la 
Loge 13002 Marseille. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  CAILLAN  Jacques  représentant  la  Société 
DOLCE VITA SAS immatriculée au Registre du Commerce sous le 
SIRET  N°  878  577  642  00027  ,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 8 Rue de la Loge 
13002 MARSEILLE en vue d'y  installer  face au commerce Vita 
Loca : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce. Façade : 4,72 m Saillie / Largeur : 1 m 
Superficie : 4,72 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 

strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
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pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : 106252-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00214_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire
du domaine public - terrasse - A & M COFFEE KITCHEN - 18 
Rue Melchior Guinot 13003 - ARA SASU

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-327 reçue le 08/10/2025 présentée par ARA 
SAS, représentée par Madame Malika GUETTACHE , domiciliée 
18  RUE  MELCHIOR  GUINOT  13003  MARSEILLE  en  vue 
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  A & M 
COFFEE  KITCHEN  –  18  RUE  MELCHIOR  GUINOT  13003 
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame GUETTACHE Malika  représentant  la  Société 
SAS ARA immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET 
N° 983 244 625 00015 , est autorisée à occuper un emplacement 
public au droit  de son commerce 18 RUE MELCHIOR GUINOT 
13003 MARSEILLE en vue d'y installer : Face au commerce : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée 
de  la  façade.  Un  passage  libre  de  1,8  m  sera  maintenu  en 
permanence pour la circulation des piétons. Façade : 5 m Saillie / 

Largeur : 2,5 m Superficie : 12,5 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
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sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° 107934-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00215_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire
du domaine public - terrasse - Le Moungui - 10 rue Consolat 
13001- SAS Console La

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’avis favorable du Bataillon de Marins-Pompiers reçue en date 
du 24 novembre 2025.
Vu  la  demande  82-325  reçue  le  07/10/2025  présentée  par 
CONSOLE LA SAS, représentée par SOARD COLINE, domiciliée 
10  rue  Consolat  13001  MARSEILLE  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : LE MOUNGUI 10 RUE 
CONSOLAT 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  SOARD  COLINE  représentant  la  Société 
CONSOLE LA SAS immatriculée au Registre du Commerce sous 
le  SIRET N°  950  827  972  00015  est  autorisée  à  occuper  un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  10  RUE 
CONSOLAT 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
avec planchon sur chaussée, délimitée par des jardinières, sur une 
place de stationnement. Façade : 6,30 m Saillie / Largeur : 2 m 
Superficie : 12,6 m² AUTORISATION VALABLE 1 AN . Conditions 
d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan et la fiche 
technique planchon joints  au présent  arrêté  ;  En fonction de la 
configuration des lieux deux types d’installation sont possibles à 
savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon , les limites de 
la terrasse côté voirie seront protégées soit un bardage en bois 
identique au planchon,  soit  par  des jardinières.  Cette protection 
devra  être  hermétique  afin  d’empêcher  la  clientèle  de  toute 
possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne devra pas 
excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée 
afin  de  ne  pas  occulter  la  visibilité  des  véhicules.  De  plus,  la 
surface du planchon ne pourra pas être couverte par un dispositif 
fixe, (couverture rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation 
posée directement  au sol  sans planchon,  les  limites côté voirie 
seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du 
marquage au sol délimitant la voie de circulation. Cette protection 
devra  être  hermétique  afin  d’empêcher  la  clientèle  de  toute 
possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne devra pas 
excéder  une  hauteur  maximale  de  1,50  m  à  partir  du  sol 
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité 
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur 
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la 
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder 
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces 
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites 
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
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transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 70881-02 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00216_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire
du domaine public - terrasse - MASSILYA AND CO - 13 rue 
Urbain V 13002 Marseille - SAS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’Avis favorable du Bataillon de marins-pompiers reçue en date 
du 9 décembre 2025.
Vu la demande n° 82-314 reçue le 3 octobre 2025 présentée par la 
Société  SAS  MASSILYA AND  CO  ,  représentée  par  Monsieur 
Djamel Mazouz , domicilié 13 rue Urbain V 13002 MARSEILLE en 
vue d'occuper un emplacement public  à l'adresse suivante :  13 
RUE URBAIN V 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur MAZOUZ Djamel représentant la Société SAS 
MASSILYA AND CO immatriculée au Registre du Commerce sous 
le  SIRET N°  929 700 532 00013 ,  est  autorisée à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 13 RUE URBAIN V 
13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple, sans 
délimitation, ni couverture, ni écran détachée du commerce le long 
des  espaces verts  clos.  Aucun parasol  ne  sera  installé  afin  de 
faciliter  l’accès  éventuel  des  secours  sur  la  voie  pompier.  Le 
commerce sera fermé le soir au plus tard à 19 heures. Façade : 
9,2 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 18,4 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
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matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement. 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : 107927-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00219_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  Pose de palissades dans le  cadre de la 
construction  d'une  résidence  universitaire  -  entreprise 
Ovatis  -  34/35/38  Cours  Gouffé  13006  Marseille  -  Compte 
N°107892

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/ VAT du 25 Avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025, 
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2026/00070 déposée le 15 Janvier 2026 par la 
OVATIS, 292 Avenue des rigaou 13830 Roquefort la Bédoule, pour 
le  compte  de  la  SCCV  Marseille  Cours  Gouffé,  155  rue  Jean 
Jacques Rousseau 92130 Issy les Moulineaux,
Considérant que la SCCV Marseille Cours Gouffé, est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire N° PC 013055 21 01352 P0 du 26 
juillet  2022,  Sous  réserve  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  , 
neutralisant les places de stationnement et la déviation des piétons
Considérant  la  demande de pose de palissades sises  34/36/38 
cours gouffé / rue d’Austerlitz/ avenue de Toulon à Marseille 6 ème 
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de 
palissades sises cours gouffé rue d’Austerlitz/ avenue de Toulon 6 
ème arrondissement à Marseille pour la réalisation du gros oeuvre 
est consenti à l'entreprise OVATIS. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  1)-Les  travaux  nécessiteront  impérativement 
l'établissement  d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions 
suivantes : Cours Gouffé : Longueur : 15,00m Hauteur : 2,00m au 
moins Saillie : 5,00m Cours Gouffé : Longueur : 15,00m Hauteur : 
2,00m au moins Saillie : 1,50m Les palissades seront correctement 
balisées le jour et éclairées la nuit notamment à leurs extrémités. 
Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter 
contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags.Le cheminement 
des piétons sera interdit sur le trottoir et sera dévié côté opposé 
par des aménagements existants et /ou provisoires prévus à cet 
effet  par  l’entreprise.Une signalétique sur  la  palissade et  au sol 
devra être installée de façon à faire emprunter , aux piétons, le 
trottoir face au chantier. En aucune manière, les piétons circuleront 
sur  la  chaussée.  2)-Les  travaux  nécessiteront  impérativement 
l'établissement  d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions 
suivantes : Rue d’austerlitz : Longueur : 35,00m Hauteur : 2,00m 
au moins Saillie : 2,00m La palissade sera correctement balisée le 
jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les 
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état 
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage 
sauvage, les graffitis et les tags.Le cheminement des piétons sera 
interdit  sur  le  trottoir  et  sera  dévié  côté  opposé  par  des 
aménagements existants et /ou provisoires prévus à cet effet par 
l’entreprise.Une signalétique sur la palissade et au sol devra être 
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installée de façon à faire emprunter , aux piétons, le trottoir face au 
chantier.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la 
chaussée.  3)-Les  travaux  nécessiteront  impérativement 
l'établissement  d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions 
suivantes : Avenue de Toulon : Longueur : 25,00m Hauteur : 2,00m 
au moins Saillie : 5,00m Une signalétique sur la palissade et au sol 
devra être installée de façon à faire emprunter , aux piétons, le 
trottoir face au chantier.Une signalétique sur la palissade et au sol 
devra être installée de façon à faire emprunter , aux piétons, le 
trottoir face au chantier. En aucune manière, les piétons circuleront 
sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne devront pas être 
posés sur les regards techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation  des  palissades  est  soumise  à  une  redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2026, le tarif est de 
13,00 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et de 
25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures 
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des 
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
trésorier de la Ville de Marseille, Monsieur le Commissaire Central 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107892 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00220_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  110  traverse  Bovis  13016 
Marseille - SNCF RÉSEAU - Compte N° 108665 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0071  déposée  le  16  janvier  2026  par 
SNCF RÉSEAU domiciliée 12 rue Pautrier 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une reconstruction et rehausse en béton 
du muret sur 50 mètres au 110 traverse Bovis 13016 Marseille, 
qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée, sous réserve de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille, réglementant la déviation et la circulation piétons, sous 
la demande n° 47-31913. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SNCF 
RÉSEAU  domiciliée  12  rue  Pautrier  13004  Marseille,  lui  est 
accordé  au  110  traverse  Bovis  13016  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du 
19/01/2026 au 28/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
40  m,  hauteur  2,  saillie  0,50  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à  faire  emprunter  aux  piétons  le  trottoir  face  au  chantier.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une reconstruction et 
rehausse en béton du muret sur 50 mètres. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00225_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  8  rue  de  la 
Guirlande 13002 - Wood la Cantine Gourmande sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 

du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006.
Vu l’arrêté n° 2021_01922_VDM du 13/07/2021.
Vu la demande 82-387 reçue le 23/10/2025 présentée par WOOD 
LA  CANTINE  GOURMANDE  SARL,  représentée  par  AYARI 
Ramzi , domicilié 8 rue de la Guirlande 13002 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 8 RUE DE 
LA GUIRLANDE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur AYARI Ramzi représentant la société WOOD LA 
CANTINE  GOURMANDE  SARL  immatriculée  au  Registre  du 
Commerce sous le SIRET N° 884 375 650 00022, est autorisé à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce : 8 RUE 
DE LA GUIRLANDE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran, contre le 
commerce  et  un  chevalet  porte  menu  dans  l’enceinte  de  la 
terrasse. Façade : 6,50 m – 1 m entrée Saillie / Largeur : 3,20 m 
Superficie : 17,60 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
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mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 70183-02 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00226_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - O Food - 5 pce de 
la Joliette 13002 - Fast & Food sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-264 reçue le 18/09/2025 présentée par FAST & 
FOOD SARL, représentée par DJILALI Hakim, domicilié 5 place de 
la  Joliette  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement 
public à l'adresse suivante : O FOOD 5 PLACE DE LA JOLIETTE 
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur DJILALI Hakim représentant la société FAST & 
FOOD  SARL immatriculée  au  Registre  du  Commerce  sous  le 
SIRET  N°  942  750  373  00014,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce O FOOD 5 PCE 
DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer  :  une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran, détachée 
du  commerce  Façade  :  3,25  m  Saillie  /  Largeur  :  5,37  m 
Superficie : 17 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
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de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 68902-03 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00227_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  38  rue  Papety 
13007 - Pause sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 

prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-383 reçue le 22/10/2025 présentée par PAUSE 
SASU,  représentée  par  SANT  Olivia  domiciliée  38  rue  Papety 
13007  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à 
l'adresse suivante : 38 RUE PAPETY 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation.
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  SANT Olivia  représentant  la  société  PAUSE 
SASU immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET N° 
943  749  523  00024,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement 
public  au  droit  de  son  commerce  38  RUE  PAPETY  13007 
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur 
chaussée, sur une place de stationnement Façade : 5 m Saillie / 
Largeur : 2 m Superficie : 10 m² AUTORISATION VALABLE 1 AN . 
Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan 
et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En fonction 
de  la  configuration  des  lieux  deux  types  d’installation  sont 
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon , 
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un 
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières. 
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle 
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne 
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la 
chaussée afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De 
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un 
dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une 
installation  posée directement  au  sol  sans planchon,  les  limites 
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à 
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation. 
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle 
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne 
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol 
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité 
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur 
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la 
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder 
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces 
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites 
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
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pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 74187-03 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00228_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  8  La  Canebière 
13001 - New Rivage sarlu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux 
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-192 reçue le 28/08/2025 présentée par NEW 
RIVAGE  SARLU,  représentée  par  OUEDERNI  Boubaker, 
domiciliée 8 La Canebière 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  GLACIER  8  LA 
CANEBIERE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur OUEDERNI Boubaker représentant la société 
NEW RIVAGE SARLU enregistrée au registre du Commerce sous 
le  n°  siret  850  870  932  00025  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 8 LA CANEBIERE 
13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  zone  d’étalage 
(banque  réfrigérée,  machine  à  glaces…)  contre  le  commerce 
Façade : 6,70 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 4,02 m² 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des 
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou 
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur 
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du 
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au 
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à 
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être 
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
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essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile 
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est 
formellement interdit. En cas de détérioration et dégradation ou de 
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise 
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 108311-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00229_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - boulangerie - 68 
bd du Capitaine Gèze 13014 - Amias sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-276 reçue le 23/09/2025 présentée par AMIAS 
SAS,  représentée  par  SAID  Aoumeur,  domiciliée  68  bd  du 
Capitaine Gèze 13014 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public  à  l'adresse  suivante  :  BOULANGERIE  68  BD  DU 
CAPITAINE GÈZE 13014 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur SAID Aoumeur représentant la société AMIAS 
SAS immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET N° 
949  875  447  00011,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement 
public au droit  de son commerce 68 BD DU CAPITAINE GÈZE 
13014 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse détachée du 
commerce sans couverture ni écran, délimitée par des jardinières 
côté chaussée Façade : 3 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 6 
m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
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constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 105600-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00230_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - 8 rue des Catalans 
13007 - le Welcome Café sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2024-02668_VDM en date du 06/08/2024
Vu  la  demande  82-77  reçue  le  18/07/2025  présentée  par  LE 
WELCOME CAFE SASU, représentée par GIVAUDAN Véronique 
domiciliée 58 cours Pierre Puget 13006 Marseille en vue d'occuper 
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  8  RUE  DES 
CATALANS 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame GIVAUDAN Véronique représentant la société 
LE  WELCOME  CAFE  SASU  immatriculée  au  Registre  du 
Commerce sous le SIRET N° 878 736 291 00027, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce FACE A 
LA PHARMACIE 8 RUE DES CATALANS 13007 MARSEILLE en 
vue d'y installer : une terrasse, détachée de la façade, simple sans 
délimitation ni couverture ni écran. En semaine l’installation se fera 
à partir de 18 heures et le dimanche toute la journée. Façade : 
8,50  m  Saillie  /  Largeur  :  2  m  Superficie  :  17  m²  Autorisation 
valable 1 an Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
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en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrê 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 

Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 4942-01 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00231_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - bar tabac le Cool - 
26 rue de la Loge 13002 - Dong Yiming

V0u le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2024-03624-VDM en date du 05/10/2024
Vu la demande 82-114 reçue le 02/08/2025 présentée par DONG 
Yiming,  domicilié  26  rue  de  la  Loge  13002  Marseille  en  vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 26 RUE 
DE LA LOGE BAR LE COOL 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DONG  Yiming  immatriculé  au  Registre  du 
Commerce sous le SIRET N° 931 173 423 00010, est autorisé à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 26 RUE 
DE LA LOGE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
une terrasse délimitée sur planchon sur chaussée, sur une place 
de stationnement. Installation jusqu’à 23 heures. Façade : 6,40 m 
Saillie  /  Largeur  :  2,10  m  Superficie  :  13  m²  AUTORISATION 
VALABLE  1  AN  .  Conditions  d’installation  de  la  terrasse  sur 
chaussée suivant le plan et la fiche technique planchon joints au 
présent  arrêté  ;  En  fonction  de  la  configuration  des  lieux  deux 
types d’installation sont possibles à savoir : * Dans le cas d’une 
installation  sur  planchon  ,  les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie 
seront protégées soit un bardage en bois identique au planchon, 
soit par des jardinières. Cette protection devra être hermétique afin 
d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès direct à la voie 
de circulation. Elle ne devra pas excéder une hauteur maximale de 
1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas occulter la visibilité 
des véhicules. De plus, la surface du planchon ne pourra pas être 
couverte par un dispositif fixe, (couverture rigide, toit, etc.). * Dans 
le cas d’une installation posée directement au sol sans planchon, 
les  limites  côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières 
installées à l’intérieur  du marquage au sol  délimitant  la  voie de 
circulation. Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher 
la  clientèle  de  toute  possibilité  d’accès  direct  à  la  voie  de 
circulation. Elle ne devra pas excéder une hauteur maximale de 
1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux compris) afin de ne 
pas occulter la visibilité des véhicules. Les parasols installés sur 
les terrasses sur chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront 
pas déborder de la délimitation de la terrasse et leur dimension ne 
pourra pas excéder la surface de la terrasse autorisée au sol. Le 
non respect de ces obligations d’installation expose l’exploitant à 
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des poursuites pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 

sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 106371-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00232_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - bar tabac le Cool - 
26 rue de la Loge 13002 -Dong Yiming

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-114 reçue le 02/08/2025 présentée par DONG 
Yiming  domicilié  26  rue  de  la  Loge  13002  Marseille  en  vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BAR LE 
COOL 26 RUE DE LA LOGE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DONG  Yiming  immatriculé  au  Registre  du 
Commerce sous le SIRET N°931 173 423 00010, est autorisé à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 26 RUE 
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DE LA LOGE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran,  contre  le 
commerce. Aucune installation se fera devant la porte du garage 
attenant au commerce. Façade :  6,40 m Saillie /  Largeur :  1 m 
Superficie : 6,40 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 106371-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00233_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - 34 rue du Refuge 
13002 - Marafiki sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025.
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006.
Vu  la  demande  82-204  reçue  le  01/09/2025  présentée  par 
MARAFIKI SARL représentée par TSHIKA Tyty domicilié 34 rue du 
Refuge 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public 
à l'adresse suivante 34 RUE DU REFUGE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article 1 Madame TSHIKA Tyty représentant la société MARAFIKI 
SARL immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET N° 
828  292  508  00011,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement 
public  au droit  de son commerce 34 RUE DU REFUGE 13002 
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse délimitée par des 
jardinières  sans  couverture  ni  écran,  détachée  du  commerce 
Façade : 5,30 m Saillie / Largeur : 4,50 m Superficie : 22 m² arbre 
déduit Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 92595-01 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00234_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - 8 La Canebière - 
New Rivage sarlu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-192 reçue le 28/08/2025 présentée par NEW 
RIVAGE  SARLU,  représentée  par  OUEDERNI  Boubaker, 
domiciliée 8 La Canebière 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  GLACIER  8  LA 

70/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

CANEBIERE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur OUEDERNI Boubaker représentant la société 
NEW RIVAGE SARLU immatriculée  au  Registre  du  Commerce 
sous le SIRET N° 850 870 932 00025, est autorisée à occuper un 
emplacement public au droit de son commerce 8 LA CANEBIERE 
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans 
délimitation ni couverture ni écran, détachée du commerce Façade 
: 3 m Saillie / Largeur : 3m Superficie : 9 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 108311-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00235_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  Le  Rayon 
Provençal - 5 rue de la Prison 13002 - LAïB Malika

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  82-257  reçue  le  16/09/2025  présentée  par 
Madame  LAÏB  Malika,  domiciliée  5  rue  de  la  Prison  13002 
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse 

71/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

suivante : LE RAYON PROVENÇAL 5 RUE DE LA PRISON 13002 
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  LAÏB  Malika  immatriculée  au  Registre  du 
Commerce sous le SIRET N° 880 519 442 00011, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 5 RUE 
DE  LA PRISON  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  un 
étalage  d’objets  souvenirs  contre  le  commerce  Façade  1,70  m 
Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 2 m² Suivant plan joint 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 

deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 97640-01 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00236_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - F Pub - 91 rue de 
la République 13002 - OEAG sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-357 reçue le 14/10/2025 présentée par OEAG 
SASU, représentée par LESSEUR Yannick, domicilié 91 rue de la 
République  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement 
public à l'adresse suivante : F PUB 91 RUE DE LA REPUBLIQUE 
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  LESSEUR  Yannick  représentant  la  société 
OEAG  SASU  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  sous  le 
SIRET  N°  931  535  058  00024,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  91  rue  de  la 
République 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 6,30 m – 1 m d’entrée Saillie / Largeur : 1,36 m Superficie 
: 7,2 m²
-  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran 
détachée du commerce Façade : 6,30 m Saillie / Largeur : 2 m 
Superficie : 13,60 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
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d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 97296-01 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00237_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire 
du domaine public - Etalage - 34 Avenue de Saint Jean 13002 
- Le rêve retrouvé sarlu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  82-324  reçue  le  07/10/2025  présentée  par  la 
Société  Sarlu  LE  REVE RETROUVE représentée  par  Madame 
MKHITARYAN Epouse VEMIAN Hasmik , domiciliée 34 avenue de 
Saint  Jean  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement 
public à l'adresse suivante : LE RÊVE RETROUVE 34 AVENUE 
DE SAINT JEAN 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  MKHITARYAN  Epouse  VEMIAN  Hasmik 
immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET N° 940 882 
764 00019,  est  autorisée à  occuper  un  emplacement  public  au 
droit  de  son  commerce  34  avenue  de  Saint  Jean  13002 
MARSEILLE en vue d'y installer : un étalage de bijoux, accessoires 
et mode contre le commerce Façade 1,8 m Saillie / Largeur : 0,65 
m Superficie : 1,17 m² Suivant plan joint 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte n° 108684-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00238_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Gelateria  Les 
Voutes - 12 quai de la Tourette 13002 - MJK SAS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-214 reçue le 04/09/2025 présentée par MJK 
SAS, représentée par BELZANTI Stéphane, domicilié Les voûtes 
de la Major, Bd du Littoral 13002 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  GELATERIA  LES 
VOÛTES,  PLACE  ALBERT  LONDRES,  12  QUAI  DE  LA 
TOURETTE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BELZANTI  Stéphane représentant  la  société 
MJK SAS immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET 
N° 801 469 016 00019, est autorisé à occuper un emplacement 
public au droit de son commerce PLACE ALBERT LONDRES, 12 
QUAI DE LA TOURETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer :  
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre 
le commerce Façade : 2 m Saillie / Largeur : 4,30 m Superficie :  
8,60 m²
-  une terrasse délimitée par  des jardinières,  sans couverture ni 
écran détachée du commerce Façade : 10 m Saillie / Largeur : 5 m 
Superficie : 50 m² 
-  une terrasse délimitée par  des jardinières,  sans couverture ni 
écran détachée du commerce Façade : 5 m Saillie / Largeur : 5 m 
Superficie : 25 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
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doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 90655-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00239_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Alivetu - 145 rue 
Sainte 13007 - Maritim sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté N° 2024_03549_VDM en date du 02/10/2024
Vu  la  demande  82-225  reçue  le  05/09/2025  présentée  par 
MARITIM  SAS,  représentée  par  VANGELISTI  Marie,  domiciliée 
145 rue Sainte 13007 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante :  ALIVETU 145 RUE SAINTE 13007 
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  VANGELISTI  Marie  représentant  la  société 
MARITIM SAS immatriculée au Registre  du  Commerce sous le 
SIRET  N°  908  978  471  00013,  est  autorisée  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce ALIVETU 145 RUE 
SAINTE 13007 MARSEILLE en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse 
avec  planchon  sur  chaussée,  sur  une  place  de  stationnement 
Façade  :  5  m  Saillie  /  Largeur  :  1,75  m  Superficie  :  9  m² 
AUTORISATION VALABLE 1 AN . Conditions d’installation de la 
terrasse  sur  chaussée  suivant  le  plan  et  la  fiche  technique 
planchon joints au présent arrêté ; En fonction de la configuration 
des lieux deux types d’installation sont possibles à savoir : * Dans 
le cas d’une installation sur planchon , les limites de la terrasse 
côté voirie seront protégées soit un bardage en bois identique au 
planchon,  soit  par  des  jardinières.  Cette  protection  devra  être 
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès 
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une 
hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas 
occulter la visibilité des véhicules. De plus, la surface du planchon 
ne  pourra  pas  être  couverte  par  un  dispositif  fixe,  (couverture 
rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation posée directement 
au sol sans planchon, les limites côté voirie seront protégées par 
des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du  marquage  au  sol 
délimitant  la  voie  de  circulation.  Cette  protection  devra  être 
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès 
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une 
hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux 
compris)  afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  Les 
parasols installés sur les terrasses sur chaussée (avec ou sans 
planchon),  ne  pourront  pas  déborder  de  la  délimitation  de  la 
terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder la surface de la 
terrasse  autorisée  au  sol.  Le  non  respect  de  ces  obligations 
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d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites  pouvant  aller 
jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an 
à compter  de la  date de sa publication.  L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 

des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 101640-00 

Fait le 22 janvier 2026

2026_00240_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de 
l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public N° 
2023_02758_VDM  du  20/09/2023  -  terrasse  -  Kif  -  21  rue 
Grand Rue 13002 Marseille - Canopée Sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté N° 2023_02758_VDM du 20/09/2023.
Vu la demande n° 82-355 reçue le 14/10/2025 présentée par la 
Société Canopée Sarl , représentée par Monsieur HERVE Quentin 
et Madame MULINAZZI Laetitia, domiciliés 21 RUE GRAND RUE 
13002 MARSEILLE en vue d'occuper  un emplacement  public  à 
l'adresse suivante : KIF 21 RUE GRAND RUE 13002 MARSEILLE. 
Considérant  que  Monsieur  HERVE  Quentin  a  sollicité  le  pôle 
espace public de la ville de Marseille, via une demande n° 82-355, 
afin  de  modifier  l'arrêté  n°  2023_02758_VDM  signé  le  20 
septembre 2023. 
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Considérant  que la société Canopée -  SIREN 908 570 351 -  a 
modifié en mars 2024 sa forme juridique en devenant une société 
à responsabilité limitée (SARL). 
Considérant qu'il y a eu lieu de faire droit à cette demande. 
Considérant qu'il  convient de modifier  l'nnarticle 1 de l'arrêté n° 
2023_02758_VDM signé le 20 septembre 2023 et que les autres 
articles dudit arrêté demeurent inchangés 

Article  1  Monsieur  HERVE  Quentin  et  Madame  MULINAZZI 
Laetitia  représentant  la  Société  Canopée  Sarl  immatriculée  au 
Registre du Commerce sous le SIRET N° 908 570 351 00027 , 
sont autorisés à occuper un emplacement public au droit de leur 
commerce 21 RUE GRAND RUE 13002 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple avec un chevalet sans délimitation ni 
couverture ni  écran contre  le  commerce,  contre  les  poteaux,  le 
long  de  la  chaussée.  Façade :  4  m Saillie  /  Largeur  :  0,90  m 
Superficie : 3,6 m² Suivant plan joint 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° 103288-00 

Fait le 22 janvier 2026

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL DGAVAQ

2025_04694_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MADAME  AUDREY-DELEU-NABET, 
DIRECTRICE  D’APPUI  FONCTIONNEL  DE  LA  DIRECTION 
GÉNÉRALE ADJOINTE « VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD Directeur 
Générale des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_01459_VDM  du  06  mai  2024,  portant 
délégation de signature à M. Marc FOVEAU le Directeur Général 
Adjoint « Ville au quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article 1 Délégations permanentes de signature à Madame Audrey 
DELEU-NABET,  ingénieur  hors  classe,  Directrice  d’appui 
fonctionnel de la Direction générale adjointe « Ville au quotidien », 
identifiant n° 2025 2336 a) La signature du Maire de Marseille est 

déléguée à Madame Audrey DELEU- NABET à l’effet de signer, 
dans la limite des attributions de la Direction d’appui fonctionnel de 
la DGA « Ville au quotidien » tous les arrêtés, actes, décisions, 
contrats et correspondances préparés par les services placés sous 
son autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire de Marseille. b) Délégation de signature est donnée à Mme 
Audrey  DELEU-NABET  pour  toute  décision  concernant  la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 
publics et des accords-cadres préparés par les services relevant 
de son autorité, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, 
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation de signature est donnée à Mme Audrey DELEU-NABET 
pour  tout  engagement  de  dépenses  et  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant 
de  l’exécution  des  marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le 
montant annuel est supérieur à 40 000 euros HT, délégation de 
signature est  également donnée à Mme Audrey DELEU-NABET 
pour les seuls engagements de dépenses et émission de bons de 
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant 
du règlement des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 
40  000  euros  et  de  la  convention  liant  la  Ville  de  Marseille  à 
l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, délégation de signature 
est donnée à Mme Audrey DELEU- NABET pour la validation de 
toutes décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que 
les  crédits  ont  bien  été  engagés  Cette  délégation  concerne 
notamment les actes suivants préparés par les services relevant 
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Mme Audrey DELERU-NABET dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également déléguée, dans cet ordre, à : 1. Floriane BRUC, attaché 
territorial, Responsable de service ressources humaines, identifiant 
n°20190632  2.  Pierre  BEDOUX,  attaché  territorial  principal, 
Responsable  prévention  à  la  direction  d’appui  fonctionnel 
identifiant  n°19980576 3.  Bénédicte  LINCOLN, attaché territorial 
principal,  Responsable  du  service  juridique,  marchés  publics  et 
finances de la direction d’appui fonctionnel, identifiant n° 20041422 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 14 janvier 2026

DIRECTION DE LA NATURE EN VILLE

2026_00245_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaire 
d'une  partie  d'un  parc  public  -  Conférence  de  la  société 
linnéenne de provence - Muséum d'histoire naturelle - Parc 
longchamp - 11 février 2026

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Muséum d’Histoire Naturelle de la 
Ville de Marseille, 

77/97



Recueil des actes administratifs N°771 du 01-02-2026

Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc Longchamp est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant  le  déroulé  évènementiel  du  Muséum  d’Histoire 
Naturelle de la Ville de Marseille nécessitant une ouverture de la 
partie  monumentale  du  parc  Longchamp  jusqu’à  21h00,  le  11 
février 2026, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’accéder  au  Muséum 
d’Histoire Naturelle lors de la conférence de la Société Linnéenne 
de Provence, l’entrée principale du parc Longchamp, située place 
Henri Dunant, restera ouverte jusqu’à 21h00, le 11 février 2026. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance  pour  une  fermeture  effective  de  cette  porte  du  parc  à 
21h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp. 

Fait le 28 janvier 2026

DGA DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2026_00126_VDM - Arrêté portant réglementation des usages 
autour du Championnat de France élite 2026, du 18 février 
2026 8h00 au 22 février 2026 20h00.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n°238/2024 du 28 juin 2024 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au 
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la 
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300 m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2025_02500_VDM du 04 Juillet 2025 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2025.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur 
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès 
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la 
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018 
modifié réglementant la navigation et 
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte 
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021 
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée 
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu  l’arrêté  n°  2025_04737_VDM  du  9  janvier  2026  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la 

manifestation du « Championnat de France élite 2026», organisée 
par « FF Voile » du 18 au 22 février 2026.
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les 
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers 
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune 
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités 
nautiques  pratiquées  le  long  du  littoral  marseillais.  En  cas  de 
mauvais  temps  ou  de  conditions  de  vent  défavorables  ne 
permettant pas une mise à l’eau sécurisée via le chenal du Chenal 
Stade Nautique Florence Arthaud, les participants procéderont à la 
mise à l’eau ainsi qu’à la sortie des 300 mètres depuis la plage du 
Petit Roucas, afin de rejoindre la ligne de départ des courses dans 
des  conditions  optimales  de  sécurité.  Attendu  qu’il  convient  de 
prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des 
participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage 
du Petit Roucas, du 18 février 2026 à 8h00 au 22 février 2026 à 
20h00 pour l’évènement du «Championnat de France élite 2026». 
(voir Annexe 2) 

Article  2  Dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Championnat  de 
France élite 2026», la baignade ainsi que les activités nautiques 
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront 
interdites, excepté la pratique du Kite et IQFoil, dans le cadre de 
l’évènement, sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300 
mètres de la plage du Petit  Roucas.  Lors de cet  événement et 
dans les zones de compétition d’IQFoil et Kite, la vitesse ne sera 
pas limitée à 5 nœuds. Du 18 février 2026 à 8h00 au 22 février 
2026 à 20h00 et  dans le périmètre délimité par les points GPS 
(Annexe 2). ZONE 1 - Chenal Stade Nautique Florence Arthaud 
(annexe1):  Sa limite  tribord  est  définie  par  la  ligne joignant  les 
points géodésiques :
- 43°15.682' N / 5°21.967' E
-  43°15.856'  N  /  5°22.063'  E  Son  balisage  est  constitué  de  11 
bouées coniques. Sa limite bâbord, est définie par la ligne joignant 
les points géodésiques :
- 43°15.978' N / 5°21.753' E
-  43°15.997'  N /  5°22.052'  E  Son balisage est  constitué  de 12 
bouées cylindriques. Du 18 février 2026 à 8h00 au 22 février 2026 
à 20h00 et  dans le  périmètre  délimité  par  les  points  GPS (voir 
Annexe 2 – Zone 2). Zone 2 – Chenal Petit Roucas d’IQFoil & Kite 
(annexe2):  1  /  43.2645N  5.3683E  2  /  43.2642N  5.3682E  3  / 
43.2638N 5.3683E 4 / 43.2630N 5.3685E 5 / 43.2624N 5.3651E 6 / 
43.2607N 5.3656E 7 / 43.2614N 5.3696E 8 / 43.2639N 5.3688E 9 / 
43.2645N 5.3687E 

Article  3  Tous  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et 
évacués du site après le spectacle. 

Article  4  L’organisateur  de  l’évènement  «  FF  Voile  »  sera  en 
charge d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur les plans 
d’eau,  d’en  assurer  son  contrôle  ainsi  que  l’assistance  aux 
personnes. 

Article 5 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux 
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du 
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans 
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches- du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 23 janvier 2026
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DIRECTION GÉNÉRALE DES 
SERVICES

DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

2026_00001_DEC  -  Adhésion  à  l’association  “  Territoire 
d’évènements Sportifs”

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.
Vu  l’arrêté  portant  délégation  de  fonctions  N°25/726/VAT du  18 
décembre 2025 relative aux délégations accordées au Maire par le 
Conseil Municipal en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 
du Code général des collectivités territoriales,
Vu  l’arrêté  N2025_00773-VDM  du  17  mars  2025,  Monsieur 
Damien  ZAVERSNIK,  Directeur  Général  Adjoint  des  Relations 
Extérieures et des Grands Projets. Par délibération n°25/726/VAT 
du 18/12/2025, le Conseil Municipal a donné délégation au Maire 
pour  autoriser  le  renouvellement  de l'adhésion aux associations 
dont la commune est membre.
Considérant que par délibération n°21/0899/VAT du 17 décembre 
2021, le Conseil Municipal approuve le versement d’une cotisation 
à l’association “Territoires d’Evènements Sportifs”. DECIDONS 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  souhaite  reconduire  l’adhésion  à 
l’association Territoire d’évènements Sportifs” à hauteur de 15 000 
euros (quinze milles euros) annuel pour 2025 et 2026. 

Article 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits du 
Pôle des Grands Evènements, sur la Nature 6281 – Fonction 020 
– Code Service 10202. 

Fait le 28 janvier 2026

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 9EME ET 10EME 
ARRONDISSEMENTS

2026_0001_MS5  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RETRAIT  DE 
DÉLÉGATION DE FONCTION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L.2122-18, L.2122-20 ET L.2511-13
Vu  la  délibération  N°  25-  99  qui  fixe  le  nombre  d’adjoints  à 
quatorze en date du 5 novembre 2025,
Vu l’arrêté N°2025_0018_MS5 par lequel délégation de fonctions a 
été accordée à Madame Brigitte BENICHOU, Adjointe au Maire de 
secteur,
Considérant  qu’en  application  de  l’article  L.2122-18  du  Code 
Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  Maire  peut,  à  tout 
moment, retirer les délégations qu’il a consenties à ses adjoints, 

Article  1  :  L’arrêté  n°2025_0018_MS5  portant  délégation  de 
fonctions à Madame Brigitte BENICHOU, 4ème Adjointe au Maire 
de secteur est abrogé à compter du 27 janvier 2026. 

Article 2 : A compter de cette date, Madame Brigitte BENICHOU 
est déchargée de l’ensemble des délégations qui lui avaient été 
confiées dans le cadre de ses fonctions d’Adjointe au Maire de 
secteur. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée, transmis au 
Préfet  des  Bouches-du-  Rhône  et  publié  conformément  aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

Article 4: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 27 janvier 2026

ARRÊTÉS DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P160686  -  Permanent  Obligation  de  tourner  à  gauche  BD 
ROMIEU

Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu le Code de la route
Vu l'article R610.5 du Code Pénal
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents,
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation,il est 
nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD ROMIEU au 
niveau de la Traverse du Bacchas.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Obligation  de  tourner  à  gauche  pour  les  véhicules 
circulant BOULEVARD ROMIEU au débouché sur la Traverse du 
Bacchas.<br/>RS: Avenue Roger Salengro.

Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables 
par le service gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la 
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements 
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des 
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police 
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté.

Fait le 23 mai 2016

P2500412 - Permanent Sens unique BOULEVARD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :   La  circulation  est  en  sens  unique  BOULEVARD 
ROMIEU, entre la Rue de Simiane et l’Avenue Roger Salengro, et 
dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 mai 2025

P2500413 - Permanent Sens unique BOULEVARD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  BOULEVARD 
ROMIEU, entre la Rue de Simiane et la Traverse du Bachas, et 
dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 mai 2025

P2500769 - Permanent Aire Piétonne IMP SAUVEUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDERANT l'article R110-2 du Code de la Route définissant 
les  caractéristiques  d'une  aire  piétonne.<br  />  CONSIDÉRANT 
que dans le cadre de la mise en place d'un plan d'apaisement et 
de  sécurisation  des  abords  des  écoles  dit  "Rues  des  Enfants" 
engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement et la circulation IMPASSE SAUVEUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'IMPASSE SAUVEUR est considérée comme une "aire 
piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps au moyen 
d'une  barrière  gérée  par  un  agent  municipal.<br  />L'arrêt  et  le 
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (article 
R417-10 du Code de la Route), sauf les dérogataires (riverains, 
livreurs  de  restauration  collective,  véhicules  de  secours  et 
d'urgence,  véhicules  de  collecte  des  ordures  ménagères  et 
propreté) autorisés à rouler au pas. Les piétons étant prioritaires 
sur ceux-ci.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 08 octobre 2025

P2500933  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15 
minutes Stationnement  réservé livraison BD CHRISTOPHE 
MONCADA
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant 
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le 
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de 
livraison  et  tout  en  assurant  le  respect  du  cheminement  piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), sauf pour les 
opérations  de  livraisons,  15  minutes  maximum,  dans 
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair,  sur  15  mètres,  en 
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  face  au  N°  25  BOULEVARD 
CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500934  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15 
minutes BD CHRISTOPHE MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant 
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le 

territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du 
stationnement en limitant la durée et tout en assurant le respect du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  CHRISTOPHE 
MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans 
l'aire  "Arrêt  minute",  sur  2  places,  côté  impair,  en  parallèle  sur 
trottoir aménagé, dans les emplacements prévus à cet effet, face 
au N° 23 BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500937 - Permanent Sens unique TRA ANTOINE DONAZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les  conditions  de  circulation  et 
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la 
circulation TRAVERSE ANTOINE DONAZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique TRAVERSE 
ANTOINE DONAZ, entre l'avenue Félix Zoccola et la traverse du 
Bachas, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500938 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée 
à  TRA ANTOINE DONAZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les 
doubles  sens cyclables  dans toutes  les  voies  où la  vitesse est 
limitée à 30 km/h ou moins, il  est nécessaire de réglementer la 
circulation TRAVERSE ANTOINE DONAZ.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de 
réglementer  la  circulation  et  de  limiter  la  vitesse  TRAVERSE 
ANTOINE DONAZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La vitesse est limitée à 30 Km/h TRAVERSE 
ANTOINE DONAZ.</strong>

Article 2 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté impair 
sur chaussée, TRAVERSE ANTOINE DONAZ, entre la traverse du 
Bachas et l'avenue Félix Zoccola, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500940  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé 
Stationnement réservé aux vélos TRA ANTOINE DONAZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  les  arrêtés  cadres  P2400541  et  P2500082 
réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de 
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies 
de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de 
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de 
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement TRAVERSE ANTOINE DONAZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route), 
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de 
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur 
trottoir aménagé, sur 2 mètres, à la hauteur du N° 2 TRAVERSE 
ANTOINE DONAZ.</strong>

Article  2  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route), 
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de 
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur 
trottoir aménagé, sur 2 mètres, à la hauteur du N° 28 TRAVERSE 
ANTOINE DONAZ.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
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Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500942 - Permanent Sens unique TRA ANTOINE CARIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les  conditions  de  circulation  et 
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la 
circulation TRAVERSE ANTOINE CARIA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique TRAVERSE 
ANTOINE CARIA, entre la traverse Antoine Donaz et la rue Edgar 
Quinet, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500943  -  Permanent  Circulation  Autorisée  BD  DU 
CAPITAINE GEZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant la demande présentée par le service de la fourrière 
automobile municipale, Ville de Marseille du 25 Décembre 2025.
Considérant que pour améliorer les conditions de fonctionnement 
de la fourrière automobile de la Ville de Marseille et notamment les 
temps  de  parcours  des  grues  intervenant  sur  l’ensemble  du 
territoire municipal, il est nécessaire de réglementer la circulation 
et  d’adapter  les  conditions  d’accès  au  site  situé  au  58 
BOULEVARD DU CAPITAINE GEZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Les  véhicules  du  service  de  la  fourrière 
municipale sortant du N° 58 BOULEVARD DU CAPITAINE GEZE, 
seront soumis à une balise « cédez-le-passage » (article R415-7 
du  Code  de  la  route)  et  sont  autorisés  à  franchir  la  ligne 
discontinue  pour  tourner  à  gauche  sur  le  BOULEVARD  DU 
CAPITAINE GEZE, dans la section comprise entre le  boulevard 
Gay  Lussac  et  le  boulevard  Frédéric  Sauvage,  et  dans  ce 
sens.</strong>

Article  2  :  <strong>Les  véhicules du  service  de  la  fourrière 
municipale  circulant  BOULEVARD  CAPITAINE  GEZE  dans  la 
section comprise entre le boulevard Gay Lussac et le boulevard 
Frédéric  Sauvage  et  dans  ce  sens,  sont  autorisés  à  tourner  à 
gauche et à franchir la ligne discontinue pour rejoindre le N° 58 
BOULEVARD CAPITAINE GEZE.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500944 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée 
à  TRA ANTOINE CARIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les 
doubles  sens cyclables  dans toutes  les  voies  où la  vitesse est 
limitée à 30 km/h ou moins, il  est nécessaire de réglementer la 
circulation TRAVERSE ANTOINE CARIA.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de 
réglementer  la  circulation  et  de  limiter  la  vitesse  TRAVERSE 
ANTOINE CARIA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La vitesse est limitée à 30 Km/h TRAVERSE 
ANTOINE CARIA.</strong>

Article 2 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté impair 
sur chaussée, TRAVERSE ANTOINE CARIA, entre la rue Edgar 
Quinet et la traverse Antoine Donaz, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500946  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé 
Stationnement réservé aux vélos TRA ANTOINE CARIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  les  arrêtés  cadres  P2400541  et  P2500082 
réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de 
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies 
de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de 
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de 
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du 

cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement TRAVERSE ANTOINE CARIA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route), 
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de 
déplacements personnels motorisés, côté impair, en parallèle sur 
trottoir aménagé, sur 2 mètres à la hauteur du N° 9 TRAVERSE 
ANTOINE CARIA.</strong>

Article  2  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route), 
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de 
déplacements personnels motorisés, côté impair, en parallèle sur 
trottoir aménagé, sur 2 mètres, TRAVERSE ANTOINE CARIA, à 
l'angle se formant avec la traverse Antoine Donaz.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500948 - Permanent Sens unique RUE EDGAR QUINET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
EDGAR QUINET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  CIRC  870026,  réglementant  la 
circulation, RUE EDGAR QUINET, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500949 - Permanent Sens unique RUE EDGAR QUINET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les  conditions  de  circulation  et 
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la 
circulation RUE EDGAR QUINET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique RUE EDGAR 
QUINET, entre la traverse du Bachas et l'avenue Félix Zoccola, et 
dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 

présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500950 -  Permanent Double Sens Cyclable RUE EDGAR 
QUINET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les 
doubles  sens cyclables  dans toutes  les  voies  où la  vitesse est 
limitée à 30 km/h ou moins, il  est nécessaire de réglementer la 
circulation RUE EDGAR QUINET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté pair sur 
chaussée, RUE EDGAR QUINET, entre l'avenue Félix Zoccola et 
la traverse du Bachas, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500952  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE EDGAR QUINET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
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textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux  roues  motorisées  et  tout  en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur 
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE 
EDGAR QUINET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), 
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté 
pair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 7 mètres, à la hauteur 
du N° 26 RUE EDGAR QUINET.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500953  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé 
Stationnement réservé aux vélos RUE EDGAR QUINET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  les  arrêtés  cadres  P2400541  et  P2500082 
réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de 
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies 
de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de 
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de 
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement RUE EDGAR QUINET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route), 
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de 
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur 
trottoir aménagé, sur 2 mètres, à la hauteur du N° 18 RUE EDGAR 
QUINET.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500954 - [ABROGATION] Permanent Obligation de tourner 
à gauche Abrogation BD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  P160686,  réglementant  la 
circulation, BOULEVARD ROMIEU, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500955  -  [ABROGATION]  Permanent  Sens  unique 
Abrogation BOULEVARD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  P2500412,  réglementant  la 
circulation, BOULEVARD ROMIEU, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500956  -  [ABROGATION]  Permanent  Sens  unique 
Abrogation BOULEVARD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  P2500413,  réglementant  la 
circulation, BOULEVARD ROMIEU, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500957 - Permanent Sens unique BD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les  conditions  de  circulation  et 
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la 
circulation BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique BOULEVARD 
ROMIEU, entre la traverse du Bachas et l'avenue Roger Salengro, 
et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500958 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée 
à  BD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les 
doubles  sens cyclables  dans toutes  les  voies  où la  vitesse est 
limitée à 30 km/h ou moins, il  est nécessaire de réglementer la 
circulation BOULEVARD ROMIEU.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de 
réglementer  la  circulation  et  de  limiter  la  vitesse  BOULEVARD 
ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La vitesse est limitée à 30 Km/h BOULEVARD 
ROMIEU.</strong>

Article 2 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté pair sur 
chaussée, BOULEVARD ROMIEU, entre l'avenue Roger Salengro 
et la traverse du Bachas, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500960  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues BD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux  roues  motorisées  et  tout  en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur 
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement 
BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), 
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté 
pair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 7 mètres, face au N° 15 
BOULEVARD ROMIEU.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500961  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues BD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux  roues  motorisées  et  tout  en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur 
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement 
BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), 
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté 
pair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 10 mètres, à la hauteur 
N° 8 BIS BOULEVARD ROMIEU.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500962  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé 
Stationnement réservé aux vélos BD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  les  arrêtés  cadres  P2400541  et  P2500082 
réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de 
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies 
de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de 
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de 
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route), 
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de 
déplacements personnels motorisés, côté impair, en parallèle sur 
trottoir  aménagé,  sur  7  mètres,  face  au  N°  14  BOULEVARD 
ROMIEU.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500963  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé 
Stationnement réservé aux vélos BD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  les  arrêtés  cadres  P2400541  et  P2500082 
réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de 
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies 
de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de 
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de 
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route), 
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de 
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur 
trottoir aménagé, sur 2 mètres, à la hauteur du N° 6 BOULEVARD 
ROMIEU.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2500964  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15 
minutes Stationnement réservé livraison BD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant 
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le 
territoire de la Commune de Marseille
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de 
livraison  et  tout  en  assurant  le  respect  du  cheminement  piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), sauf pour les 
opérations  de  livraisons,  15  minutes  maximum,  dans 
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair,  sur  15  mètres,  en 
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  à  la  hauteur  du  N°  6  BIS 
BOULEVARD ROMIEU.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 19 décembre 2025

P2600002 - Permanent Sens unique AVE FELIX ZOCCOLA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les  conditions  de  circulation  et 
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la 
circulation AVENUE FELIX ZOCCOLA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique  AVENUE 
FELIX ZOCCOLA, entre la rue Edgar Quinet et la traverse Antoine 
Donaz, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
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arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2600003 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée 
à  AVE FELIX ZOCCOLA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les 
doubles  sens cyclables  dans toutes  les  voies  où la  vitesse est 
limitée à 30 km/h ou moins, il  est nécessaire de réglementer la 
circulation AVENUE FELIX ZOCCOLA.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de 
réglementer la circulation et de limiter la vitesse AVENUE FELIX 
ZOCCOLA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  vitesse  est  limitée  à  30  Km/h  AVENUE 
FELIX ZOCCOLA.</strong>

Article 2 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté pair sur 
chaussée, AVENUE FELIX ZOCCOLA, entre la traverse Antoine 
Donaz et la rue Edgar Quinet, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 

présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2600005  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15 
minutes  Stationnement  réservé  livraison  AVE  FELIX 
ZOCCOLA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant 
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le 
territoire de la Commune de Marseille
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de 
livraison  et  tout  en  assurant  le  respect  du  cheminement  piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement AVENUE FELIX ZOCCOLA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), sauf pour les 
opérations  de  livraisons,  15  minutes  maximum,  dans 
l’emplacement réservé à cet effet, côté impair, sur 12 mètres, en 
parallèle sur trottoir aménagé, face au N° 34 et au N° 36 AVENUE 
FELIX ZOCCOLA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026
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P2600006  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues AVE FELIX ZOCCOLA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux  roues  motorisées  et  tout  en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur 
trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE 
FELIX ZOCCOLA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), 
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté 
impair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 7 mètres, face au N° 
44 AVENUE FELIX ZOCCOLA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2600007 - Permanent Aire Piétonne AVE FELIX ZOCCOLA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  l'arrêté N°P2200538 réglementant  les conditions de 
circulation dans les aires piétonnes à accès par bornes manuelles 
de la commune de Marseille.
Considérant l’article R.110-2 du code de la route définissant les 

caractéristiques d’une aire piétonne.
Considérant que dans le cadre de la création d’une aire piétonne, il 
est  nécessaire de réglementer  le  stationnement et  la  circulation 
AVENUE FELIX ZOCCOLA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>L'AVENUE FELIX ZOCCOLA, entre la traverse 
Antoine  Donaz  et  le  boulevard  Christophe  Moncada,  est 
considérée  comme  une  “aire  piétonne”  où  la  circulation  des 
véhicules  est  interdite  en  tout  temps  à  l’exception  des  cycles, 
engins  de  déplacement  personnel  et  dérogataires  énoncés  ci-
dessous.  L’arrêt  et  le  stationnement sont  interdit  et  considérées 
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), sauf certains dérogataires 
(véhicules de secours et de collecte d’ordures ménagères), ainsi 
que les cycles et  engins de déplacement personnel  autorisés à 
rouler au pas, les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 janvier 2026

P2600012 - Permanent Sens unique AVE JULES CANTINI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway et 
du réaménagement des voies empruntées lors de son parcours, il 
est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  AVENUE  JULES 
CANTINI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  AVENUE  JULES 
CANTINI,  entre le Boulevard Vincent Delpuech et  la Rue Raoul 
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Busquet, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 07 janvier 2026

P2600013  -  [ABROGATION]  Permanent  Aire  Piétonne 
Abrogation IMP SAUVEUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationement et la 
circulation IMPASSE SAUVEUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P2500769 règlementant le stationnement et la 
circulation de l'aire piétonne IMPASSE SAUVEUR est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 

et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 07 janvier 2026

P2600014  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont 
interdits, et considérés comme gênants RUE D'ITALIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE D'ITALIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés 
comme gênants sur chaussée (

Article R. 417-10 du code de la route), RUE D' ITALIE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 08 janvier 2026

P2600016 - Permanent Aire Piétonne IMP SAUVEUR
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDERANT l'article R110-2 du Code de la Route définissant 
les caractéristiques d'une aire piétonne. CONSIDÉRANT que dans 
le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan  d'apaisement  et  de 
sécurisation des abords des écoles dit "Rues des Enfants" engagé 
par  la  Ville  de  Marseille,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement et la circulation IMPASSE SAUVEUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'IMPASSE SAUVEUR est considérée comme une "aire 
piétonne" où la circulation est  interdite à l’exception des cycles, 
cycles à pédalage assisté et engins de déplacements personnels 
motorisés (EDPM) ainsi qu’aux dérogataires énoncés ci-dessous, 
en dehors des périodes de vacances scolaires et jours fériés, le 
lundi,  mardi,  jeudi  et  vendredi  de  08h10 à  08h50,  de  11h15 à 
11h40, de 13h15 à 13h30 et de 16h10 à 16h40 au moyen d’une 
barrière pivotante gérée par un agent municipal.<br />L'arrêt et le 
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (article 
R417-10 du Code de la Route), sauf aux dérogataires (riverains de 
l’impasse Sauveur, livreurs de restauration collective, véhicules de 
secours  et  d'urgence,  véhicules  de  collecte  des  ordures 
ménagères et  propreté) ainsi  que les cycles,  cycles à pédalage 
assisté et engins de déplacements personnels motorisés (EDPM) 
autorisés à rouler au pas.<br />Les piétons étant prioritaires sur 
ceux-ci.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2026

P2600018 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
D'ITALIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de 
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la 
commune de Marseille
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de 
livraison,  et  tout  en assurant  le respect  du cheminement piéton 
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE D'ITALIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison (15 minutes maximum), RUE D'ITALIE, en parallèle sur 
trottoir aménagé, sur 15 mètres, côté pair, à la hauteur du N°72.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 janvier 2026

P2600019 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
D'ITALIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de 
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la 
commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le cadre de la 
création d'une aire de livraison, et tout en assurant le respect du 
cheminement piéton d'1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement RUE D'ITALIE.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison (15 minutes maximum), RUE D'ITALIE, en parallèle sur 
trottoir aménagé, sur 20 mètres, côté pair, à la hauteur du N°62.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 janvier 2026

P2600022  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  PCE  DU 
GENERAL FERRIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la 
circulation PLACE DU GENERAL FERRIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une piste cyclable bidirectionnelle et sécurisée est créée 
sur le pourtour de la PLACE DU GENERAL FERRIE, sur trottoir 
aménagé, depuis le côté pair de l’Avenue Jules Cantini jusqu’au 
N°120 du Boulevard Rabatau, avec une interruption de continuité 
circulatoire entre le N°120 du Boulevard Rabatau et le côté impair 
de l’Avenue Jules Cantini.<br /><br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 

constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 13 janvier 2026

P2600029 - Permanent Stationnement réservé BD VOLTAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour permettre le bon fonctionnement du service 
public et pour les besoins exclusifs de la Direction de la Santé et  
de  l'Inclusion  (DSPI),  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BD VOLTAIRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme  gênant  (Art  R  417.10  du  code  de  la  route),  côté 
impair,<br />en parallèle sur chaussée sur 10 mètres (2 places) 
sauf au Bus CSAPA au niveau du 1 BD VOLTAIRE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 janvier 2026
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